
Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M.
Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme Sylvie SARTIRANO
- Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme
Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  François  BROCHET -  Mme Colette  DELAUME -  Mme Sylvie  GOUZIEN -  Mme Christiane HALM - M.  Didier
IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - M.
Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.401

Rapport d'activités 2022 Montluçon Communauté

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Conformément à l'article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
Conseil communautaire prend connaissance du rapport d'activités établi sur la base de
l'exercice 2022 qui lui est présenté par le Président.

Ce  rapport  sera  adressé  à  chaque  commune  membre  afin  de  faire  l'objet  d'une
communication par le Maire au Conseil Municipal en séance publique, au cours de
laquelle les délégués de la commune à la communauté d'agglomération pourront être
entendus.

Après  avis  favorable  du  Bureau  communautaire  du  26  juin  2023,  le  Conseil
communautaire PREND ACTE du rapport d'activités 2022,

.  mandate  le  Président  pour  l'adresser  à  chaque  commune  membre  de  Montluçon
Communauté.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE PREND ACTE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-85745-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M.
Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme Sylvie SARTIRANO
- Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme
Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  François  BROCHET -  Mme Colette  DELAUME -  Mme Sylvie  GOUZIEN -  Mme Christiane HALM - M.  Didier
IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - M.
Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.402

Modification de la composition des commissions thématiques

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu les articles L2121-22 et L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales

Vu la délibération n° 20.302 du 15 juillet 2020 relative à l'élection du Président ;

Vu  la  délibération  n°  20.304  du  15  juillet  2020  relative  à  l'élection  des  Vice-
présidents ;

Vu la délibération n° 20.501 du 29 septembre 2020 fixant la nouvelle composition des
différentes commissions thématiques conformément au règlement intérieur ;

Vu  la  délibération  n°  21.602  du  23  novembre  2020  modifiant  l’intitulé  d'une
commission  thématique ;

Vu  la  délibération  n°  21.201  du  13  avril  2021  portant  installation  de  Conseillers
communautaires ;

Vu la délibération n° 21.202 du 13 avril 2021 relative à la modification de la fixation
du nombre de Vice-présidents ;

Vu la délibération n° 21.203 du 13 avril 2021 relative à la modification du nombre de
conseillers communautaires délégués ;

Vu la délibération n° 21.205 du 13 avril 2021 modifiant l’intitulé d'une commission et
la composition des commissions thématiques ;

Vu  la  délibération  n°  22.701 du  28  novembre  2022 modifiant  la  composition  des
compositions thématiques

Considérant qu’il appartient au Conseil Communautaire de procéder à la désignation
des membres des commissions thématiques. 

Considérant que Madame Joële GERINIER a fait part de son souhait d’intégrer les
commissions du Pôle Transports.

Après avis du Bureau communautaire du 26 juin 2023,  le Conseil  communautaire
propose de désigner au sein des commissions du Pôle Transports  :

 Madame Joële GERINIER

-  d'approuver  par  conséquent  la  modification  de  la  composition  des  commissions
thématiques telle que précisée dans le tableau ci-annexé. 

La délibération n° 22.701 du 28 novembre 2022 est abrogée.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86700-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M.
Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme Sylvie SARTIRANO
- Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme
Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  François  BROCHET -  Mme Colette  DELAUME -  Mme Sylvie  GOUZIEN -  Mme Christiane HALM - M.  Didier
IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - M.
Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.403

Modification de la désignation d'un délégué au Pôle d'Equilibre Territorial et Rural de la
Vallée de Montluçon

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu  la  délibération  n°  20.301  du  15  juillet  2020  portant  installation  du  Conseil
communautaire de Montluçon Communauté ;

Vu la délibération n° 21.201 du 13 avril  2021 portant installation de Conseillers
communautaires de Montluçon Communauté ;

Vu la délibération 21.206 modifiant la désignation des délégués  au Pôle d'Equilibre
Territorial et Rural de la Vallée de Montluçon

Considérant  par  conséquent  que  Montluçon  Communauté  doit  procéder  à  la
modification de la désignation d'un délégué titulaire en remplacement de Madame
Pascale LESCURAT pour la représenter au sein du Pôle d'Equilibre Territorial et
Rural de la Vallée de Montluçon ;

Après avis du Bureau communautaire du 26 juin 2023, le Conseil communautaire,
propose de désigner Madame Isabelle PIRES.

La liste des quinze délégués titulaires se présente dorénavant comme suit :
-Jean-Pierre GUERIN   
-Samir TRIKI
-Isabelle PIRES
-Géraldine LHOSPITALIER
-Loëtitia RAYNAUD
-Francis NOUHANT
-Frédéric LAPORTE
-Philippe GLOMOT
- Audrey MOLAIRE
-Jean-Pierre HURTAUD
-Patrick CAPON
-Pierre DELUDET
-Joële GERINIER
-Bernard POZZOLI
-Thierry PENTHIER

La délibération 21.206 du 13 avril 2021 est abrogée.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86708-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M.
Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme Sylvie SARTIRANO
- Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme
Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  François  BROCHET -  Mme Colette  DELAUME -  Mme Sylvie  GOUZIEN -  Mme Christiane HALM - M.  Didier
IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - M.
Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.404

PROGRAMME LEADER 2023-2027- Désignation des membres représentant l'EPCI de
Montluçon Communauté au sein du futur comité de programmation LEADER 2023-2027

du GAL des Terroirs Bourbonnais 

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement n°1060/2021 du Parlement européen et du conseil en date du 24 juin 2021,

Vu  la  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et
d’affirmation  des  métropoles,  modifiée  par  l’ordonnance  n°2022-68  du  26  janvier  2022  –  art.1
désignant les Régions autorités de gestion des fonds européens,

Vu le Plan Stratégique National (PSN) de la politique agricole commune (PAC) 2023-2027 approuvé
par la Commission Européenne le 31 août 2022,

Vu l’appel à candidature LEADER de la Région Auvergne-Rhône-Alpes lancée le 31 mars 2022,

Vu la candidature LEADER 2023-2027 portée par le GAL des Terroirs Bourbonnais,

Vu la délibération du 14 octobre 2022 modifiant les statuts de Moulins Communauté,

Vu la délibération du 16 décembre 2022 validant le portage par Moulins Communauté du GAL des
Terroirs Bourbonnais,

Vu les délibérations des 10 EPCI du département de l’Allier en date : 

- du 29.09.2022 de Vichy Communauté, 

- du 09.11.2022 de la Communauté de Communes du Val de Cher, 

- du 14.11.2022 de la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire, 

- du 28.11.2022 de Montluçon Communauté, 

- du 28.11.2022 de la Communauté de Communes de St Pourçain Sioule Limagne, 

- du 28.11.2022 de la Communauté de Communes du Pays d’Huriel, 

- du 05.12.2022 de la Communauté de Communes du Pays de Lapalisse, 

- du 13.12.2022 de la Communauté de Communes Bocage Bourbonnais, 

- du 13.12.2022 de la Communauté de Communes du Pays de Tronçais, 

- du 14.12.2022 de la Communauté de Communes Commentry-Montmarault-Néris.

Vu  la  délibération  conseil  syndical  du  PETR  Pays  de  la  Vallée  de  Montluçon  et  du  Cher  du
département de l’Allier en date du 12 décembre 2022,

Considérant la sélection de la candidature du GAL des Terroirs Bourbonnais par la Région Auvergne
Rhône Alpes, autorité de gestion des fonds LEADER,

Considérant qu’il revient à chacun des EPCI de désigner 2 représentants – un titulaire et un suppléant
– pour siéger au sein du futur comité de programmation LEADER 2023-2027 du GAL des Terroirs
Bourbonnais,

Après  avis du Bureau communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

- de désigner Monsieur Frédéric LAPORTE en tant que représentant titulaire et Monsieur Jean-Pierre
GUERIN  en  tant  que  représentant  suppléant  pour  siéger  au  sein  du  comité  de  programmation
LEADER 2023-2027 du GAL des Terroirs Bourbonnais



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-88519-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M.
Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme Sylvie SARTIRANO
- Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme
Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  François  BROCHET -  Mme Colette  DELAUME -  Mme Sylvie  GOUZIEN -  Mme Christiane HALM - M.  Didier
IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - M.
Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.405

Evolution des systèmes de vidéoprotection de Montluçon Communauté - Partenariat avec la
Ville de Montluçon - Signature d'une convention

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.
Vu le Code de Procédure Pénale,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure,
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés,
Vu la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance,
Vu la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure,
Vu la loi n° 2011-646 du 25 mai 2011 pour une sécurité globale préservant les libertés ;

Considérant la volonté Montluçon Communauté de moderniser ses systèmes de vidéoprotection, en remplaçant
ou déployant ces caméras au niveau des sites et bâtiments accueillant du public dont la collectivité assure la
gestion ;

Considérant la possibilité pour les opérateurs de vidéoprotection du centre de supervision urbain de la Ville de
Montluçon de visionner en direct les images provenant des différentes caméras de vidéoprotection ;

Considérant  le  partenariat  sollicité  par  Montluçon  Communauté  auprès  de  la  Ville  de  Montluçon,  afin  de
raccorder les caméras de vidéoprotection dont elle a la charge auprès du centre de supervision urbain de cette
commune, et ainsi permettre une meilleure réactivité en cas d'incidents ou de situations de fragilité constatés ;

Considérant les dispositions arrêtées en matière financière et d'organisation par Montluçon Communauté et la
Ville de Montluçon pour le développement de ce partenariat en matière de vidéoprotection, et formalisées au sein
de la convention en annexe ;

Après avis favorable de la Commission Pôle Général du 8 juin, il est proposé au conseil communautaire : 

 d'approuver le principe de ces projets ;
 d'autoriser le Président, ou le Vice-Président délégué, à signer tous les documents nécessaires
 d'engager les dépenses,
 de solliciter les subventions auprès des organismes et institutions permettant d'assurer un cofinancement

pour l'installation ou le remplacement de ces systèmes de vidéoprotection.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-85578-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M.
Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme Sylvie SARTIRANO
- Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme
Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  François  BROCHET -  Mme Colette  DELAUME -  Mme Sylvie  GOUZIEN -  Mme Christiane HALM - M.  Didier
IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - M.
Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.406

Avenant n°1 au contrat Pacte départemental 2021 - 2026 entre le Département de l'Allier et
Montluçon Communauté

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des collectivités territoriales et considérant que le Département peut contribuer au
financement  des  projets  dont  la  maîtrise  d'ouvrage  est  assurée  par  les  communes  ou  leurs
groupements, à leur demande,

Vu  la  délibération  de  l’Assemblée  Départementale  en  date  du  14  mai  2021  portant  contrats  de
territoire expérimental avec Montluçon Communauté, 

Vu le contrat Pacte départemental 2021 - 2026 signé le 29 mars 2022 entre le Département de l’Allier
et Montluçon Communauté,

Considérant l'article 5.2 du contrat Pacte départemental 2021 – 2026, « La liste des projets inscrits au
contrat  pourra  être  modifiée  à  la  marge  par  avenant  sans  que  toutefois  ces  modifications  ne
bouleversent  substantiellement  la  teneur  dudit  contrat.(...) »  et  « Le  redéploiement  des  crédits
départementaux au sein des projets contractualisés restera possible ». 

Considérant que le présent avenant, du contrat Pacte départemental, complète les actions retenues sur
le territoire pour la période 2021 – 2026 de Montluçon Communauté. 

Considérant que le présent avenant actualise des projets déjà identifiés par Montluçon Communauté
ou  nouveaux  qui  s’inscrivent  dans  la  stratégie  partagée  du  territoire  et  qui  sont  le  cas  échéant
susceptibles de mobiliser des aides départementales dans le cadre de sa politique contractuelle.

Après avis favorable du Bureau Communautaire du 26 juin 2023 et après en avoir délibéré, il est
proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver l'avenant n°1 au contrat Pacte départemental 2021 - 2026 signé le 29 mars 2022
entre le Département de l’Allier et Montluçon Communauté,

 d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement son vice-président délégué, à signer l'avenant
n°1 au Pacte et tous les actes y afférent

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-88623-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M.
Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme Sylvie SARTIRANO
- Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme
Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  François  BROCHET -  Mme Colette  DELAUME -  Mme Sylvie  GOUZIEN -  Mme Christiane HALM - M.  Didier
IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - M.
Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.407

Communication concernant le remboursement anticipé de trois emprunts de la Banque des
Territoires

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu  les  articles  L.2122-22,  L.2122-23,  L.5211-1  et  L.5211-2  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu la loi n°2013-672 du 26 juillet 2013 et son décret d’application n°2014-984 du 28 août 2014 ;

Vu la circulaire du 25 juin 2010 (NOR/IOC/B/10/15077/C) définissant notamment le cadre juridique
de la gestion de la dette des collectivités territoriales ;

Vu  la  délibération  22.715  du  Conseil  communautaire  du  28  novembre  2022  arrêtant  la  stratégie
d’endettement pour 2022 et donnant délégation à M. Le Président pour procéder à la réalisation de
diverses opérations en matière de gestion de la dette ;

Considérant que :

En application de l’article L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, le Président doit
rendre compte des délégations qui lui ont été consenties en application de l’article L.2122-22, dont
notamment  celle  inhérente  à  la  délibération  prise  en  novembre  2022  en  matière  de  stratégie
d’endettement.

Cela concerne notamment les opérations de remboursements anticipés d’emprunts.

Afin de poursuivre l’objectif d’un désendettement accéléré de l’agglomération, et compte tenu par
ailleurs de l’importance de son fonds de roulement constaté à la fin de l’exercice 2022, il a été procédé
au 1er avril dernier sur le budget principal de Montluçon Communauté aux remboursements de trois
emprunts souscrits précédemment auprès de la Banque des Territoires et indexés sur le livret A pour un
montant de capital de 4.870.136,80 euros. Le tableau ci-après détaille les montants par emprunt de ce
capital et des intérêts et frais associés.

Ce remboursement anticipé permet à Montluçon Communauté, une économie nette de frais financiers
de 1,225 million d’euros sur la durée résiduelle restante des 3 emprunts concernés.

Montluçon  Communauté  devrait  poursuivre  ces  remboursements  anticipés  au  cours  du  second
semestre 2023.

Après   avis   favorable   de   la   Commission  finances,  affaires  générales,  patrimoine,  ressources
humaines du  8 juin 2023 et du Bureau communautaire du 26 juin 2023, il  est proposé au Conseil
communautaire de donner acte au Président des informations communiquées concernant la réalisation



de ces remboursements anticipés au 1er avril 2023 concernant trois emprunts précédemment contractés
auprès de la Banque des Territoires.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE PREND ACTE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86569-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.408

Budget supplémentaire 2023 - Budget Principal

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les articles L. 1612-7 et L. 1612-11 du Code Général des Collectivités territoriales précisant que
des  modifications  peuvent  être  apportées  au  budget  par  l'organe  délibérant,  jusqu'au  terme  de
l'exercice auquel elles s'appliquent.

Vu la délibération n° 23.202 du 6 mars 2023 portant approbation du budget primitif 2023 du budget
principal ;

Vu la délibération n° 23.305 du 15 mai 2023 relative au compte administratif 2022 ;

Vu la délibération n° 23.308 du 15 mai 2023 relative à l'affectation des résultats constatée au compte
administratif 2022 ;

Considérant que le budget supplémentaire est une décision modificative spécifique qui permet la
reprise des résultats de l’exercice budgétaire précédent lorsque le budget primitif a été voté sans
reprise de résultat. Le budget supplémentaire est la première délibération budgétaire adoptée après
le vote du compte administratif. Il intègre les résultats de l’exercice précédent. A ce titre, il présente
la même structure que le budget primitif. Il doit être conforme à la délibération d’affectation des
résultats antérieurs et comporte les restes à réaliser en dépenses et en recettes. Le vote du budget
supplémentaire permet  également  d’ajuster  les dépenses ou les  recettes  qui  seraient  intervenues
depuis le vote du budget primitif.

Après avis de la commission "Finances, Affaires générales, Patrimoine et Ressources humaines" du
08 juin 2023 et du Bureau communautaire du 26 juin 2023, le conseil communautaire approuve le
budget  supplémentaire  pour  régulariser  les  inscriptions  budgétaires  tant  en  dépenses  qu'en
recettes pour 2023 :

Il est proposé au Conseil communautaire :

– d'approuver les dépenses et recettes ci-après en euros :



– d'autoriser le versement de contributions du budget principal aux 
budgets annexes ainsi modifiées :

APPROUVÉE PAR :
55 pour 

5 abstentions 
 M. Jean-Luc BERNARD, Mme Valérie BESSON, Mme Sylvie GOUZIEN, M. Pierre MOTHET, Mme

Juliette WERTH 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86519-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.409

Budgets supplémentaires 2023 - Budgets annexes

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les articles L. 1612-7 et L. 1612-11 du Code Général des Collectivités territoriales précisant que
des  modifications  peuvent  être  apportées  au  budget  par  l'organe  délibérant,  jusqu'au  terme  de
l'exercice auquel elles s'appliquent.

Vu la  délibération n°  23.203 du 6 mars  2023 portant  approbation du budget  primitif  2023 des
budgets annexes ;

Vu la délibération n° 23.306 du 15 mai 2023 portant approbation des comptes administratifs 2022 ;

Vu la délibération n° 23.309 du 15 mai  2023 relative à l'affectation des résultats  constatée aux
compte s administratifs 2022 des budgets annexes ;

Considérant que le budget supplémentaire est une décision modificative spécifique qui permet la
reprise des résultats de l’exercice budgétaire précédent lorsque le budget primitif a été voté sans
reprise de résultat. Le budget supplémentaire est la première délibération budgétaire adoptée après
le vote du compte administratif. Il intègre les résultats de l’exercice précédent. A ce titre, il présente
la même structure que le budget primitif. Il doit être conforme à la délibération d’affectation des
résultats antérieurs et comporte les restes à réaliser en dépenses et en recettes. Le vote du budget
supplémentaire permet  également  d’ajuster  les dépenses ou les  recettes  qui  seraient  intervenues
depuis le vote du budget primitif.

Après avis de la commission "Finances, Affaires générales, Patrimoine et Ressources humaines" du
08 juin 2023 et du Bureau communautaire du 26 juin 2023, le conseil communautaire approuve le
budget  supplémentaire  pour  régulariser  les  inscriptions  budgétaires  tant  en  dépenses  qu'en
recettes pour 2023 :

Il est proposé au Conseil communautaire :

– d'approuver les dépenses et recettes ci-après en euros :



02 – Zone ce Chateaugay : 

07 – Ateliers gérés HT: 



08 – Ateliers gérés TTC : 

09 – Zone de la Loue : 

10 – Zone du Champ du Noyer : 



12 – Zone Mécatronic : 

16 – Transport : 



19 – Centre aqualudique : 

20 – Athanor : 

21 – Boutique Mupop : 



22 – Assainissement :

23 – Eau : 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86498-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.410

Création et modification d'autorisations de programmes

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les articles L2311-3 et R2311-9 du Code général des collectivités territoriales offrant la possibilité
aux collectivités et aux établissements publics de coopération intercommunale de mettre en œuvre une
gestion en autorisation de programmes et en crédits de paiements

Considérant que :

La gestion en autorisation de programmes et en crédits de paiement permet non seulement de concilier
le budget avec la réalité physico-financière des opérations mais aussi d'offrir une meilleure vision
pluriannuelle  des  engagements  publics  et  d'éviter  ainsi  prématurément  la  mobilisation  de  crédits
venant augmenter les masses budgétaires, dont notamment les reports de crédits, et dégrader le taux
d'exécution.

Les autorisations  de programmes  (AP) constituent  la  limite  supérieure  des  dépenses  pouvant  être
engagées pour le financement des investissements alors que les crédits de paiements (CP) représentent
les dépenses pouvant être annuellement mandatées dans le cadre d'un échéancier pluriannuel.

L'article  R2311-9  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  précise  notamment  que  « les
autorisations  de programme ou d'engagement  et  leurs  révisions  éventuelles  sont  présentées  par  le
maire.  Elles  sont  votées  par  le  conseil  municipal,  par  délibération distincte,  lors  de l'adoption du
budget  de  l'exercice  ou  des  décisions  modificatives ».  Cette  disposition  s’applique  aussi  aux
établissements publics de coopération intercommunale.

Dans ce cadre, il est prévu lors du projet de budget supplémentaire 2023 :

- de clôturer l’AP 2020/1 concernant la piste cyclable La Loue Phase 1, les travaux étant terminés ;
- de majorer de 1,38 million d’euros l’AP 2022/1 liée à la piste cyclable Canal Cher suite à la nouvelle
estimation des travaux résultant de la mission d’avant projet réalisée par le maître d’œuvre ;
-  de  créer  deux  nouvelles  AP,  l’une  en  dépense  et  l’autre  en  recette,  concernant  le  projet
d’aménagement touristique situé sur la commune de Saint Victor (un projet de délibération séparé
vous propose d’approuver une convention de transfert de maîtrise d’ouvrage pour cette opération).



Après   avis   favorable   de   la   Commission  finances,  affaires  générales,  patrimoine,  ressources
humaines du  8 juin 2023 et du Bureau communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil
communautaire d’approuver les clôture, modification et création d’autorisations de programmes tel
que cela est précédemment exposé.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86337-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.411

Constitution d'une provision pour risque de dépréciation des actifs circulants

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les articles L.2321-2 et R.2321-2 du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que :

L'article 47-2 de la Constitution dispose notamment que « les comptes des administrations publiques
sont réguliers et sincères. Ils donnent une image fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et
de leur situation financière ».

La  comptabilité  doit  donc  correctement  retracer  la  situation  patrimoniale  et  financière  de  la
collectivité.

En vertu du principe comptable de prudence, la collectivité comptabilise ainsi tout risque ou toute
perte  financière  probable.  Ceci  doit  concrètement  se  traduire  par  l’inscription  de  dotations  aux
provisions. 

L’article R.2321-2 du Code général des collectivités territoriales précise notamment  que :

-  « lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis malgré les
diligences  faites  par  le  comptable  public,  une  provision  est  constituée  à  hauteur  du  risque
d'irrécouvrabilité estimé par la commune...
- ...le maire peut décider de constituer des provisions dès l'apparition d'un risque avéré.”

L’ensemble  de  ces  dispositions  s’appliquent  aux  établissements  publics  de  coopération
intercommunale.

Le Tribunal administratif  de Clermont-Ferrand avait  décidé, par jugement en date du 5 novembre
2020, de rejeter la requête initialement présentée par la Communauté d’agglomération montluçonnaise
en vue de condamner  les  sociétés  Eiffage Construction Auvergne et  Artelia  Ville  et  Transport  en
indemnisation des malfaçons affectant la station de traitement des eaux usées de la Loue à Montluçon
sur  le  fondement  de  la  responsabilité  contractuelle.  Ces  malfaçons  concernaient  des  travaux  de
restructuration et de remise aux normes de ladite station de traitement réceptionnés en janvier 2004 par
le  syndicat  intercommunal  Eau  et  Assainissement  de  Montluçon  Désertines  auquel  a  succédé  la
Communauté d’agglomération montluçonnaise.

Montluçon Communauté a décidé en 2021 de faire appel de ce jugement du Tribunal Administratif.

La Cour d’Appel de Riom, par décision du 23 février 2023, a fait suite aux arguments évoqués par
Montluçon Communauté et a d’une part annulé le jugement du Tribunal Administratif de Clermont
Ferrand précité et  d’autre part  condamné les sociétés  Eiffage Construction Auvergne et  Artelia à
verser à Montluçon Communauté une somme totale de 1.237.216,05 euros répartie à raison de :

- 1.191.991 euros en réparation des malfaçons et en indemnisation du surcoût généré par l’exploitation
de l’ouvrage ;
- 43.225,05 euros de prise en charge des frais d’expertise ;
- 2.000 euros au titre des frais exposés et non compris dans les dépens.

En exécution de la décision de la Cour d’Appel, Montluçon Communauté a procédé à l’émission des
titres de recettes concernant ces montants  sur le budget annexe Assainissement.

Toutefois, les deux sociétés ont décidé de se pourvoir en cassation et de saisir le Conseil d’État, juge
de cassation en la matière. Ce pourvoi devant le Conseil d’État n’a pas d’effet suspensif à l’encontre
des titres de recettes émis suite à la décision de la Cour d’Appel de Riom.

Pour autant, le Conseil d’État pourrait, quand il se prononcera sur le fond, émettre une décision de
nature différente à celle prise par la Cour d’Appel.

Compte tenu de cela et en application des dispositions du Code général des collectivités territoriales et
de l’Instruction M49, il  est nécessaire de constituer une provision pour risque de dépréciation des



actifs circulants d’un montant de 1.237.216,05 euros afin de pouvoir éventuellement faire face à une
décision du Conseil d’État qui s’avérerait moins favorable aux intérêts de Montluçon Communauté.

Cette provision sera reprise ou annulée dès lors où la décision du Conseil d’État nous sera notifiée.

Après   avis   favorable   de   la   Commission  finances,  affaires  générales,  patrimoine,  ressources
humaines du 8 juin 2023 et du Bureau communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil
communautaire de décider de constituer une provision de 1.237.216,05 euros, imputée au compte 6817
(dotations aux dépréciations des actifs circulants) du budget annexe Assainissement, suite aux titres de
recettes émis en exécution de la décision de la Cour d’appel de Riom du 23 février 2023 condamnant
les sociétés Eiffage Construction Auvergne et Artelia à verser à Montluçon Communauté une somme
totale de 1.237.216,05 euros en réparation notamment des malfaçons affectant la station de traitement
des eaux usées de la Loue à Montluçon, les deux sociétés en question s’étant pourvues en cassation
devant le Conseil d’État.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86343-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.412

Programme Travaux n°1 Réseau eau et assainissement - 2023 - Attribution

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu les articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique relatifs aux marchés
publics passés selon une procédure adaptée,

 
Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté.
 
Vu la consultation relative au programme travaux n°1-2023, lancée le 7 avril 2023 et dont la remise
des offres est fixée au 28 avril 2023,
 
Vu l’analyse des offres en date du 11 mai 2023

Vu l'avis rendu par la Commission d'Appel d'Offres du vendredi 12 mai 2023
 
Considérant que la Direction Eau et Assainissement de Montluçon Communauté assure l’exploitation
des réseaux d’eau potable, et est chargée de la maintenance et du renouvellement de ces installations,
 
Considérant qu’il est nécessaire de réaliser des travaux sur le réseau assainissement afin d’améliorer
les  conditions  générales  de  collecte,  de  traitement  des  eaux usées  et  de  consolider  le  patrimoine
assainissement de la collectivité, et selon le secteur, de procéder au remplacement des branchements
assainissement pour une mise en conformité,
 
Considérant qu’il est également nécessaire de réaliser des travaux sur le réseau d’eau potable de la
collectivité afin d’améliorer les conditions générales de distribution et notamment de limiter les fuites
sur les canalisations, ou de supprimer le phénomène de coloration de l’eau provoqué par le transit dans
certains ouvrages  anciens,  et  selon le secteur,  de  procéder au remplacement des branchements en
plomb par des branchements en polyéthylène,
 
Considérant que la consultation comporte six lots :

 Lot 1 : Rue Hector Berlioz, estimé à 495 000,00 euros HT
 Lot 2 : Rue Fournier Sarlovèze, estimé à 155 000,00 euros HT
 Lot 3 : Rue Lino Ventura, estimé à 350 000,00 euros HT
 Lot 4 : Rue Pierre Leroux-1ère tranche, estimé à 190 000,00 euros HT
 Lot 5 : Rue Raoul Dautry- Rue Baptiste Marcet, estimé à 170 000 euros HT
 Lot 6 : Sectorisation Montluçon-2ème tranche, estimé à 150 000, 00 euros HT

 
Considérant que la durée pour l’exécution de l’ensemble des prestations est de 22 mois.
 
Considérant que pour le lot 1 – Rue Hector Berlioz, trois candidats ont soumissionné :

 COLAS FRANCE (03630 DESERTINES)
 BARBIERO (03630 DESERTINES)
 Groupement SOGEA RHONE ALPES/SMTPB (03410 PREMILHAT)

 
Considérant qu’après analyse des candidatures et des offres, la Commission d’Appel d’Offres du 12
mai 2023 a décidé de retenir le groupement SOGEA RHONE ALPES/SMTPB, dont le mandataire
SOGEA RHONE ALPES, sis Les Petites Brosses-Route de l’Hermitage 03410 PREMILHAT, pour un
montant de 488 343,50 euros HT, soit 586 012,20 euros TTC.
 
Considérant que pour le lot 2 – Rue Fournier Sarlovèze, quatre candidats ont soumissionné :

 COLAS FRANCE (03630 DESERTINES)
 BARBIERO (03630 DESERTINES)



 SOGEA RHONE ALPES (03410 PREMILHAT)
 SMTPB (03410 DOMERAT)

 
Considérant qu’après analyse des candidatures et des offres, la Commission d’Appel d’Offres du 12
mai  2023  a  décidé  de  retenir  l’entreprise  COLAS  FRANCE,  sis  183  rue  de  Stalingrad  03630
DESERTINES, pour un montant de 151 452,00 euros HT, soit 181 742,40 euros TTC.
 

Considérant que pour le lot 3 – Rue Lino Ventura, trois candidats ont soumissionné :
 COLAS FRANCE (03630 DESERTINES)
 BARBIERO (03630 DESERTINES)
 SMC (03410 PREMILHAT)

 
Considérant qu’après analyse des candidatures et des offres, la Commission d’Appel d’Offres du 12
mai 2023 a décidé de retenir l’entreprise SMC, sis ZAC du Pont Vert 03410 PREMILHAT, pour un
montant de 333 019,60 euros HT, soit 399 623,52 euros TTC.
 
Considérant que pour le lot 4 – Rue Pierre Leroux-1ère tranche, quatre candidats ont soumissionné :

 BARBIERO (03630 DESERTINES)
 ALLIER TP (03500 SAINT POURCAIN)
 SMTPB (03410 DOMERAT)
 SOGEA RHONE-ALPES (03410 PREMILHAT)

 
Considérant qu’après analyse des candidatures et des offres, la Commission d’Appel d’Offres du 12
mai 2023 a décidé de retenir l’entreprise ALLIER TP, sis Impasse du Marché-Enclos de la Ronde
03500 SAINT POURCAIN SUR SIOULE, pour un montant de 133 937,50 euros HT, soit 160725,00
euros TTC.
 
Considérant  que  pour  le  lot  5  –  Rue  Raoul  Dautry-  Rue  Baptiste  Marcet,  trois  candidats  ont
soumissionné :

 BARBIERO (03630 DESERTINES)
 ALLIER TP (03500 SAINT POURCAIN)
 SOGEA RHONE-ALPES (03410 PREMILHAT)

 
Considérant qu’après analyse des candidatures et des offres, la Commission d’Appel d’Offres du 12
mai 2023 a décidé de retenir l’entreprise ALLIER TP, sis Impasse du Marché-Enclos de la Ronde
03500 SAINT POURCAIN SUR SIOULE, pour un montant de 109 725,50 euros HT, soit 131 670,60
euros TTC.
 
Considérant  que  pour  le  lot  6  –  Sectorisation  Montluçon-2ème  tranche,  deux  candidats  ont
soumissionné :

 BARBIERO (03630 DESERTINES)
 Groupement  SOGEA  RHONE-ALPES/ACTEMIUM  INDUSTHEO  (03410

PREMILHAT)
 
Considérant qu’après analyse des candidatures et des offres, la Commission d’Appel d’Offres du 12
mai 2023 a décidé de retenir l’entreprise BARBIERO, sis ZA du Max 03630 DESERTINES, pour un
montant de 155 063,00 euros HT, soit 186 075,60 euros TTC.
 
 
Après  avis  favorable  de  la  Commission  finances,  affaires  générales,  patrimoine,  ressources
humaines et planification urbaine du 8 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :
 

 D’attribuer les marchés ci-mentionnés :
-le lot 1 au groupement SOGEA RHONE ALPES/SMTPB (mandataire : SOGEA) pour un montant de
488 343,50 euros HT, soit 586 012,20 euros TTC
-le lot 2 au candidat COLAS FRANCE pour un montant de 151 452,00 euros HT, soit 181 742,40
euros TTC.
-le lot 3 au candidat SMC pour un montant de 333 019,60 euros HT, soit 399 623,52 euros TTC.
-le lot 4 au candidat ALLIER TP pour un montant de 133 937,50 euros HT, soit 160725,00 euros TTC.



-le lot 5 au candidat ALLIER TP pour un montant de 109 725,50 euros HT, soit 131 670,60 euros
TTC.
-le lot 6 au candidat BARBIERO pour un montant de 155 063,00 euros HT, soit 186 075,60 euros
TTC.
 
-d’autoriser  le  Président  ou  son  Représentant  à  signer  et  notifier  le  marché  à  intervenir  dans  les
conditions susmentionnées
-de dire que les crédits sont inscrits au budget

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86093-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 1351
Fonction :
Article : 2 315
Activité : RESG
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

492 196,00

N° créancier :
N° engagement : X000172

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 21
Fonction :
Article : 2 315
Activité : RESG
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

660 814,90

N° créancier :
N° engagement : X000154



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 2224
Fonction :
Article : 2 315
Activité : EAUX
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

218 530,20

N° créancier :
N° engagement : X000554



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.413

Contrat de chauffage - prix d'achat du gaz

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Considérant que le Groupement de Commande "Ville de Montluçon et Montluçon Communauté" a
signé  un  contrat  d'exploitation  et  de  maintenance  pour  ses  installations  de  chauffage  avec  la
Société Dalkia, en date du 1er avril 2020, et ce pour une période de 8 ans et 3 mois.

Considérant que Dalkia assure la livraison du gaz pour la majorité de ces installations, dont le prix
est actuellement indexé sur le tarif B1 (tarif réglementé du gaz naturel pour les consommations
annuelles comprises entre 6 000 et 30 000 kWh/an).

Considérant  qu'afin  de  moins  subir  les  augmentations  dues  à  la  situation  géopolitique  et  de
maîtriser nos budgets, Dalkia est en capacité de nous proposer des scenarios nous permettant de
nous protéger de toute augmentation tarifaire incontrôlée pour les 2, 3 ou 5 années à venir.

Considérant que les prix du marché n'étant valables que sur une période de 72 h maximum, il est
important de pouvoir accepter l'offre dans ce délai.

Il est proposé au Conseil communautaire d'autoriser M. le Président, ou en cas d'empêchement le Vice
Président délégué à :

- approuver les termes de l'offre

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-88600-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.414

Aménagement urbain - Quartier de la Verrerie - Attribution

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

u le Code général des Collectivités territoriales.

Vu les articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique relatifs aux marchés
publics passés selon une procédure adaptée,

 
Vu les  articles R.  2113-4 à R.  2113-6 du Code de la  commande publique relatifs  aux marchés  à
tranches,
 
Vu la consultation relative à l’aménagement urbain-Quartier de la Verrerie, lancée le 21 avril 2023 et
dont la remise des offres est fixée au 22 mai 2023,
 
Vu l’analyse des offres en date du 26 mai 2023

Vu l'avis rendu par la Commission d'Appel d'offres le 1er juin 2023
 
Considérant que la Direction Grands Projets assure la gestion des travaux d’aménagement urbain du
quartier  de  la  Verrerie  à  Montluçon,  en  collaboration  avec  le  maître  d’oeuvre,  Groupement  IRIS
CONSEIL REGIONS/PAYSAGE ET TERRITOIRE/BTM ETUDES,
 
Considérant que la consultation comporte trois lots :

 Lot 1 : Voirie et Réseau Divers, estimé à 1 934 400.00 € HT toutes tranches confondues. 
Décomposition  comme  suit :  Tranche  Ferme :  1 910 000  €  HT et  Tranche  Optionnelle  1
(mobilier supplémentaire) :  24 400 € HT
Une variante imposée en option estimée à 84 000 € HT

 Lot 2 : Eclairage public/Vidéosurveillance, estimé à 408 000,00 euros HT
 Lot 3 : Aménagements paysagers, estimé à 247 000 € HT toutes tranches confondues

Décomposition comme suit : Tranche Ferme :  225 000 € HT et  Tranche Optionnelle 1 (mise
en œuvre d’une pergola dans le jardin)22 200 € HT pour la TO1. 

Considérant que 2 lots sont répartis en tranche :
 Lot 1 : Tranche ferme – Voirie et Réseau Divers et TO 1 – Mobilier
 Lot 3 : Tranche ferme –Aménagements paysagers  et TO 1 – Kiosque pergola

Considérant que la durée maximum pour l’exécution de l’ensemble des prestations est de 12 mois, en
cas de recouvrement des tranches dans les temps,
 
Considérant que pour le lot 1 – Voirie et Réseau Divers, un candidat a soumissionné :
sous forme de groupement :COLAS Rhône Alpes / SMC
 
Considérant qu’après analyse des candidatures et des offres, la Commission d’Appel d’Offres du 1er
juin 2023 a décidé de retenir le groupement d'entreprise COLAS Rhône Alpes / SMC, pour un montant
de 1 902 715.60 € HT comprenant la tranche ferme et la tranche optionnelle, soit 2 283 258,72 euros
TTC.
 
Considérant que pour le lot 2 – Eclairage public/Vidéosurveillance, deux candidats ont soumissionné :

 CEGELEC
 EIFFAGE ENERGIE 

 
Considérant qu’après analyse des candidatures et des offres, la Commission d’Appel d’Offres du 1er
juin  2023  a  décidé  de  retenir  l’entreprise  CEGELEC  :,  sis  183,  Av.  De  Stalingrad  –  03630
DESERTINES, pour un montant de 313 426,28 € euros HT, soit 376 111,54 euros TTC.



Considérant que pour le lot 3 – Aménagements paysagers, trois candidats ont soumissionné :
 TERIDEAL
 IDVERDE
 COMBEAU

 
Considérant qu’après analyse des candidatures et des offres, la Commission d’Appel d’Offres du 1er
juin 2023 a décidé de retenir l’entreprise TERIDEAL, sis 4 Boulevard Arago - 91320 WISSOUS, pour
un montant de 256 400,00 euros HT comprenant la tranche ferme et la tranche optionnelle, soit 307
680,00 euros TTC.
 
 
Après avis favorable de la Commission finances, affaires générales, patrimoine, ressources humaines
et planification urbaine du 8 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :
 

 d’attribuer les marchés ci-mentionnés :
-le  lot  1  au  candidat  groupement  d'entreprise  COLAS Rhône  Alpes  /  SMC,  pour  un  montant  de
1 902 715.60 € HT comprenant la tranche ferme et la tranche optionnelle, soit soit 2 283 258,72 euros
TTC.
-le lot 2 au candidat CEGELEC :, pour un montant de 313 426,28 € euros HT, soit 376 111,54 euros
TTC.
-le lot 3 au candidat TERIDEAL, pour un montant de 256 400,00 euros HT, soit  307 680,00 euros
TTC.
 

 d’autoriser le Président ou son Représentant à signer et notifier le marché à intervenir dans les
conditions susmentionnées

 de dire que les crédits sont inscrits au budget

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86100-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 9246
Fonction : 824
Article : 2 314
Activité :
Nomenclature :
Code 
programme :

NPNRU

Code opération :
Montant total 
TTC :
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.415

Garantie d'emprunt - Montluçon Habitat - Réhabilitation de la résidence Emile Guillaumin
à Domérat

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L.5111-4, L.5216 et suivants, 

Vu l’article 2305 du Code civil, 

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté, 

Vu la délibération n°22-421 du 16 mai 2022 approuvant le nouveau règlement d’aide aux bailleurs
sociaux, 

Vu la demande formulée par MONTLUCON HABITAT tendant à obtenir la garantie communautaire
pour  le  remboursement  d’un  emprunt  destiné  à  financer  la  réhabilitation  des  32  logements  de  la
résidence Emile Guillaumin située à Domérat, auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations d’un
montant total de 580 000€ et constitué de 2 lignes de Prêt :

 PAM (Prêt Amélioration / Réhabilitation) : 68 000€

 Eco-prêt : 512 000€

Vu le contrat de prêt n°149307,  en annexe de cette délibération entre Montluçon Habitat,  ci-après
l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations

 Considérant que ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération, 

Considérant que le prêt est destiné à financer la réhabilitation des 32 logements de la résidence Emile
Guillaumin située à Domérat,

Considérant que la garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 580
000 euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt,

Considérant que la garantie de Montluçon Communauté est accordée pour la durée totale du prêt et
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur 100% des sommes contractuellement dues
par Montluçon Habitat dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité,

Considérant  que  sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations,  Montluçon  Communauté  s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à
Montluçon Habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer
le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

 Après avis du Bureau communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil Communautaire : 

 D’approuver la demande de Montluçon Habitat

 D’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt d’un 
montant total de 580 000 euros souscrit par Montluçon Habitat auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt n°149307 constitué de deux lignes de prêt

 D’approuver les caractéristiques du prêt comme suit :

OFFRE CDC
Caractéristique de la ligne de prêt PAM
Enveloppe Eco-prêt
Identifiant de la ligne de prêt



Montant de la ligne de prêt 512 000 €
Commission d’instruction 0.00 €
Durée de la Période Annuelle
Taux de la Période 2.25 %
TEG de la ligne de prêt 2.25 %

Phase d’amortissement
Durée 25 ans
Index
A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la 
valeur de l’index à la date d’émission du présent contrat est 
de 3% (Livret A)

Livret A

Marge fixe sur index -0.75%
Taux d’intérêt
Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de 
varie en fonction des variations de l’Index de la Ligne de 
Prêt.

2.25%

Périodicité Annuelle
Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts différés)
Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle
Modalité de révision SR
Taux de progressivité de l’échéance 0.5 %
Modalité de calcul des intérêts Equivalent
Base de calcul des intérêts 30/360

Caractéristique de la ligne de prêt PAM
Enveloppe
Identifiant de la ligne de prêt
Montant de la ligne de prêt 68 000 €
Commission d’instruction 0.00 €
Durée de la Période Annuelle
Taux de la Période 3.60 %
TEG de la ligne de prêt 3.60 %

Phase d’amortissement
Durée 25 ans
Index
A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la 
valeur de l’index à la date d’émission du présent contrat est 
de 3% (Livret A)

Livret A

Marge fixe sur index 0.6 %
Taux d’intérêt
Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de 
varie en fonction des variations de l’Index de la Ligne de 
Prêt.

3.60 %

Périodicité Annuelle
Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts différés)
Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle
Modalité de révision DR
Taux de progressivité de l’échéance 0.0 %
Modalité de calcul des intérêts Equivalent
Base de calcul des intérêts 30/360

 D’approuver comme défini dans la présente délibération, les conditions à la garantie 
apportée

 De s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt

 D’autoriser le Président ou le Vice-Président à signer tout acte lié à cette garantie

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 17 juillet 2023
Sous le numéro : 

003-200071082-20230703-88864-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 17/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.416

Garantie d'emprunt - Modernisation de plusieurs résidences du parc de Montluçon Habitat

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L.5111-4, L.5216 et suivants, 

Vu l’article 2305 du Code civil, 

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté, 

Vu la délibération n°22-421 du 16 mai 2022 approuvant le nouveau règlement d’aide aux bailleurs 
sociaux, 

Vu la demande formulée par MONTLUCON HABITAT tendant à obtenir la garantie communautaire 
pour le remboursement d’un emprunt destiné à financer la modernisation de 3439 logements situés 
dans diverses résidences sur les communes de Montluçon et Domérat, auprès de la Caisse des Dépôts 
et Consignations d’un montant total de 897 840€ et constitué de 1 ligne de Prêt :

 PAM (Prêt Amélioration / Réhabilitation) : 897 840€

Vu le contrat de prêt n°149306, en annexe de cette délibération entre Montluçon Habitat, ci-après 
l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations 

Considérant que ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération, 
Considérant que le prêt est destiné à financer la modernisation de 3439 logements situés dans diverses 
résidences sur les communes de Montluçon et Domérat,

Considérant que la garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 897 
840 euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt,

Considérant que la garantie de Montluçon Communauté est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur 100% des sommes contractuellement dues 
par Montluçon Habitat dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité,

Considérant que sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, Montluçon Communauté s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
Montluçon Habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer 
le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Après avis du Bureau communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire : 

 D’approuver la demande de Montluçon Habitat

 D’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt d’un 
montant total de 897 840 euros souscrit par Montluçon Habitat auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt n°149306 constitué d’une ligne de prêt

 D’approuver les caractéristiques du prêt comme suit :

OFFRE CDC
Caractéristique de la ligne de prêt PAM
Enveloppe
Identifiant de la ligne de prêt 5535310
Montant de la ligne de prêt 897 840 €
Commission d’instruction 0.00 €
Durée de la Période Annuelle



Taux de la Période 3.60%
TEG de la ligne de prêt 3.60%
Phase d’amortissement
Durée 15 ans
Index
A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la 
valeur de l’index à la date d’émission du présent contrat est 
de 3% (Livret A)

Livret A

Marge fixe sur index 0.60%
Taux d’intérêt
Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de 
varie en fonction des variations de l’Index de la Ligne de 
Prêt.

3.60%

Périodicité Annuelle
Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts différés)
Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle
Modalité de révision DR
Taux de progressivité de l’échéance 0.00 %
Modalité de calcul des intérêts Equivalent
Base de calcul des intérêts 30/360

 D’approuver comme défini dans la présente délibération, les conditions à la garantie 
apportée

 De s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt

 D’autoriser le Président ou le Vice-Président à signer tout acte lié à cette garantie

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 17 juillet 2023
Sous le numéro : 

003-200071082-20230703-88866-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 17/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.417

Garantie d'emprunt - Travaux de remise sur le marché des logements vacants de Montluçon
Habitat

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu  le  code  général  des  Collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.5111-4,  L.5216  et
suivants, 

Vu l’article 2305 du Code civil, 

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté, 

Vu la délibération n°22-421 du 16 mai 2022 approuvant le nouveau règlement d’aide aux bailleurs 
sociaux, 

Vu la demande formulée par MONTLUCON HABITAT tendant à obtenir la garantie communautaire 
pour le remboursement d’un emprunt destiné à financer le renouvellement de composants sur 77 
logements vacants de longue durée afin d’accélérer leur remise sur le marché, auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations d’un montant total de 360 000€ et constitué de 1 ligne de Prêt :

 PAM (Prêt Amélioration / Réhabilitation) : 360 000€

Vu le contrat de prêt n°149308, en annexe de cette délibération entre Montluçon Habitat, ci-après l’emprunteur, 

et la Caisse des Dépôts et Consignations 

Considérant que ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération, 
Considérant que le prêt est destiné à financer le renouvellement de composants sur 77 logements 
vacants de longue durée afin d’accélérer leur remise sur le marché,

Considérant que la garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 360 
000 euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt,

Considérant que la garantie de Montluçon Communauté est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur 100% des sommes contractuellement dues 
par Montluçon Habitat dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité,

Considérant que sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, Montluçon Communauté s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
Montluçon Habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer 
le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

 

Après avis du Bureau communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire : 

 D’approuver la demande de Montluçon Habitat

 D’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total
de  360  000  euros  souscrit  par  Montluçon  Habitat  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de
Prêt n°149308 constitué d’une ligne de prêt

 D’approuver les caractéristiques du prêt comme suit : 

OFFRE CDC
Caractéristique de la ligne de prêt PAM
Enveloppe



Identifiant de la ligne de prêt 5516648
Montant de la ligne de prêt 360 000 €
Commission d’instruction 0.00 €
Durée de la Période Annuelle
Taux de la Période 3.60%
TEG de la ligne de prêt 3.60%

Phase d’amortissement
Durée 15 ans
Index
A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la 
valeur de l’index à la date d’émission du présent contrat est 
de 3% (Livret A)

Livret A

Marge fixe sur index 0.60%
Taux d’intérêt
Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de 
varie en fonction des variations de l’Index de la Ligne de 
Prêt.

3.60%

Périodicité Annuelle
Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts différés)
Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle
Modalité de révision DR
Taux de progressivité de l’échéance 0.00 %
Modalité de calcul des intérêts Equivalent
Base de calcul des intérêts 30/360

 D’approuver comme défini dans la présente délibération, les conditions à la garantie apportée

 De s’engager  pendant  toute  la  durée  du  Prêt  à  libérer,  en  cas  de  besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt

 D’autoriser le Président ou le Vice-Président à signer tout acte lié à cette garantie

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 17 juillet 2023
Sous le numéro : 

003-200071082-20230703-88877-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 17/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.418

Création d'un poste de professeur de tuba

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Considérant qu'à ce jour la pratique du tuba au conservatoire n'est possible que pour 5 élèves au grand
maximum en raison du nombre d'heures limité effectué par l'enseignant de cette discipline, 

Considérant la  disproportion  importante  entre  l'horaire  hebdomadaire  de  la  classe  de  tuba  et  les
horaires consacrés aux autres classes du département « cuivres » :  4 heures en tuba - 21 heures en
trompette - 16 heures en cor et 8 heures en trombone,

Considérant  qu'un  équilibre  des  différentes  parties  est  indispensable  pour  créer  des  orchestres
d'harmonie, ou d'ensembles de cuivres, 

Pour  remédier  à  ces  situations,  il  convient   de  procéder  à  la  création  d'un  poste  d'assistant
d'enseignement  artistique  discipline  tuba  à  temps  non  complet  à  raison  de  7/20ème  et  à  son
recrutement.

Après   avis   favorable  de  la  commission  finances  -  affaires  générales  -  patrimoine  et  ressources
humaines du 8 juin 2023 et  du bureau communautaire du 26 juin 2023,  il  est proposé au conseil
communautaire :

 d'approuver la création d'un poste d'assistant d'enseignement artistique discipline tuba à temps 
non complet à raison de 7/20ème et l'actualisation du tableau des effectifs 

 de procéder au recrutement de ce professeur 

 de prévoir les crédits correspondants

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-87732A-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.419

Convention de mise à disposition ascendante de certains services communaux à Montluçon
communauté - avenant n°1 

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L5211-4-1 et D5211-16,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, 
Vu la délibération n°20.703 en date du 21 décembre 2020 du Conseil communautaire,
Vu la  convention de mise à disposition ascendante de certains services  communaux à  Montluçon
communauté enregistrée au contrôle de légalité le 7 janvier 2021,

Considérant que  l’article  L.5211-4-1 du  Code général  des  collectivités  territoriales  dispose que  le
transfert de compétences d'une commune à un établissement public de coopération intercommunale
entraîne le transfert du service ou de la partie de service chargé de sa mise en œuvre  ; que toutefois,
dans le cadre d'une bonne organisation des services, une commune peut conserver tout ou partie du
service concerné par le transfert de compétences, à raison du caractère partiel de ce dernier ; que dans
ce cas, ces services sont mis à disposition de l'établissement public de coopération intercommunale
pour l'exercice des compétences de celui-ci. 

Considérant  que ces  mises  à  disposition de personnels  doivent  s’appuyer  sur  la  conclusion d’une
convention entre l’EPCI et la ou les communes concernées, laquelle prévoit notamment les conditions
de  remboursement  par  la  commune  ou  l’EPCI  bénéficiaire  de  la  mise  à  disposition  des  frais  de
fonctionnement du service. 

Considérant que la convention de mise à disposition ascendante de certains services communaux à
Montluçon communauté a ainsi été conclue entre Montluçon communauté et ses communes membres
suite au conseil communautaire du 21 décembre 2020 ; qu’elle se renouvelle annuellement de manière
tacite dans la limite du mandat en cours.

Considérant que comme il en a été convenu dans le cadre du pacte financier et fiscal, cette convention
nécessite d’être précisée en ce qui concerne les activités dont les communes peuvent demander le
remboursement à la communauté d’agglomération.

Après avis favorable de la Commission Finances, affaires générales, patrimoine, ressources humaines,
du 20 avril 2023 et du Bureau communautaire du 9 mai 2023, il est proposé au Conseil communautaire
:

- d’approuver l’avenant  n°1 à la convention de mise à disposition ascendante de certains services
communaux à Montluçon communauté ;
- d’autoriser Monsieur le Président à signer cet avenant ;
- de donner à Monsieur le Président tout pouvoir pour sa mise en œuvre.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-83759-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.420

Contrat de projet facilitateur clause d'insertion

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, notamment son article 3-II,

Considérant que Montluçon communauté a candidaté dans le cadre de l'appel à projets  lancé par l'Etat
pour l'augmentation du nombre de facilitateurs sur le territoire national pour l'inscription de clauses
sociales dans les marchés publics (réponse en cours),

Considérant que le rôle du facilitateur de la clause intertion consiste à accompagner du public éloigné
de l'emploi, des entreprises et des structures d'insertion par l'activité économique, 

Considérant que pour mener à bien ce projet, il  est nécessaire de recruter un agent contractuel en
contrat de projet   dont le poste sera rattaché à la Direction de la Solidarité au sein du service Cohésion
urbaine,

Considérant que ce poste sera cofinancé à 70 % pendant 3 ans,

Considérant que cet emploi non permanent est créé pour mener à bien le projet dont les missions 
principales sont les suivantes : 

- repérer et accompagner le public éligible : organisation des informations collectives, mise en 
relation avec les structures SIAE et les entreprises, co-animation de comités techniques avec les 
partenaires, suivi des bénéficiaires de la clause d'insertion en appui de l'accompagnement, 
évaluation et détection des besoins en compétences du public.

- En lien avec les donneurs d'ordre, entreprises et réseau de partenaires : participer au 
développement du dispositif clause insertion par des actions de sensibilisation à destination des 
donneurs d'ordre et maîtres d'ouvrages et dans le cadre d'une ingénierie spécifique développée pour
les grands projets urbains,  aider à la rédaction des clauses d'insertion dans les appels d'offres, 
participer à l'accompagnement des entreprises attributaires, accompagner les entreprises dans leurs 
recrutement

L'emploi sera occupé par un agent contractuel recruté à compter du 1er septembre 2023 par voie de 
contrat à durée déterminée pour une durée de 12 mois renouvelables.

Le contrat pourra être renouvelé par reconduction expresse, mais ne pourra pas excéder la durée 
maximale de 6 ans prévue par le loi.

Le contrat pendra fin :
. soit à la réalisation de l'objet pour lequel il a été conclu 
. soit si le projet ou l'opération pour lequel il a été conclu ne peut pas se réaliser.

L'agent devra posséder des connaissances :
.  juridiques (code des marchés publics)
. des dispositifs et mesures en faveur de l'emploi et notamment de l'insertion par l'activité économique,
de la formation professionnelle,
. des différents secteurs d'activité
et une maîtrise impérative des outils informatiques. 

La rémunération de l'agent sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement.



Après  avis  favorable  de  la  Commission Finances – affaires générales – patrimoine – ressources
humaines du 8 juin 2023 et du Bureau communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil
communautaire :

 d'approuver la création d'un emploi contractuel non permanent de «Facilitateur de la clause 
insertion» relevant de la catégorie hiérarchique A ou B, à temps complet

Les crédits correspondants sont inscrits au budget, chapitre 12.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-88156-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.421

Reprise de la liste des équipements sportifs d'intérêt communautaire

M. Marc MALBET, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5216-5;

Vu  l’arrêté  3187/2016  du  Préfet  de  l’Allier  en  date  du  5  décembre  2016  portant  fusion  de  la

Communauté  d’Agglomération  de  Montluçon  et  de  la  Communauté  de  Communes  du  pays  de

Marcillat en Combraille

Vu  l’arrêté  744/2023  du  Préfet  de  l’Allier  en  date  du  16  mars 2023  actant  la  modification  des

compétences de Montluçon Communauté

Vu la délibération 19.106 du 12 février 2019 de Montluçon Communauté mettant à jour ses statuts et

son intérêt communautaire

Vu  la  délibération  22.730  du  28  novembre  2022  de  Montluçon  Communauté  modifiant  ses

compétences

Vu la  délibération 23.318 du 15 mai  2023 de Montluçon Communauté  sur  la  reprise  de l’intérêt

communautaire de Montluçon Communauté. 

Considérant que l’exercice de certaines compétences de Montluçon Communauté, tant obligatoires
que facultatives, est subordonné à la reconnaissance de leur intérêt communautaire,

Considérant  qu’en matière  de sport  et  culture,  Montluçon Communauté dispose de la  compétence
facultative  « Construction,  aménagement,  entretien  et  gestion  d'équipements  culturels  et  sportifs
d'intérêt communautaire »,

Considérant la liste actuelle des équipements sportifs déclarés d'intérêt communautaire, à savoir :

 Le centre aqualudique de la Loue ;

 Le stadium de la Loue ;

 Le complexe sportif de Dunlop ;

 Le complexe de sport et de loisirs de Saint-Jean, y compris la passerelle sur le
Cher et le futur pôle tennistique intercommunal ;

 Le bike-parc de Montluçon ;

 Le motocross de Quinssaines ;

 Le boulodrome Christian Fazzino ;

 La base de Canoë-Kayak de Lavault Saint Anne et son chemin d’accès ;

 Le golf de Sainte-Agathe ;



 Le stade Pierre Dupont à Montluçon.

Considérant qu’il convient de compléter cette liste des équipements sportifs par le terrain synthétique
de Prémilhat, dans la mesure où cet équipement sportif revêt un caractère communautaire au regard de
l’utilisation par différents clubs issus de différentes communes de l’agglomération, à savoir les clubs
montluçonnais,  du  Haut-Cher  regroupant  trois  communes  (Lignerolles,  Prémilhat,  Lavault  Saint-
Anne), ainsi que ceux de Quinssaines, Désertines et Domérat.

Le caractère synthétique du terrain engendrera son utilisation sans restriction, pour de multiples clubs
tels que ceux précités, à la différence d’un terrain dit enherbé.

Considérant que cet intérêt est déterminé par le Conseil Communautaire à la majorité des deux tiers.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Pôle Territoire, du 7 juin 2023 et du Bureau communautaire
du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 de compléter  la liste des  équipements sportifs  d’intérêt  communautaire  par
l’ajout du terrain synthétique de Prémilhat. 

La liste de ces équipements sera alors la suivante :

 Le centre aqualudique de la Loue ;

 Le stadium de la Loue ;

 Le complexe sportif de Dunlop ;

 Le  complexe  de  sport  et  de  loisirs  de  Saint-Jean,  y  compris  la
passerelle sur le Cher et le futur pôle tennistique intercommunal;

 Le bike-parc de Montluçon ;

 Le motocross de Quinssaines ;

 Le boulodrome Christian Fazzino ;

 La  base  de  Canoë-Kayak  de  Lavault  Saint  Anne  et  son  chemin
d’accès ;

 Le golf de Sainte-Agathe

 Le stade Pierre Dupont à Montluçon

 Le terrain synthétique de Prémilhat.

 

 de  notifier  la  présente  délibération  aux  communes  membres  ainsi  qu’à  la
Préfète de l’Allier.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-87679-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 05/07/23
Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.422

Convention de transfert de maîtrise d'ouvrage entre Montluçon Communauté et Saint
Victor et lancement de l'opération

M. Marc MALBET, Vice-président 

Vu le code des Collectivités territoriales,

Vu le livre IV de la deuxième partie du code de la commande publique, et notamment son article
L2422-12 qui autorise, lorsque la réalisation d’un ouvrage relève simultanément de la compétence de
plusieurs maîtres d’ouvrage, à ce qu’ils désignent celui d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage
unique de l’opération d’ensemble dans le cadre d’une convention,

Considérant que la commune de Saint Victor s’est engagée dans une démarche de revitalisation de son
bourg et souhaite diversifier son offre de loisirs, sportive, culturelle et touristique.

Considérant que la commune a acquis des parcelles situées le long du Cher et plus précisément des
parcelles cadastrées AB167, ZE112 et ZE115 d’une superficie de 5,5 hectares. Cette friche industrielle
a  accueilli  pendant  plus  de  40  ans  des  activités  d’exploitation  de  sablière/gravière,  d’extraction
d’argile et de kaolin, de central à béton et de dépôts de matériaux. Ce site, non exploité depuis 2018,
donne une image négative du territoire communal et communautaire. En effet, il est visuellement peu
attrayant et donne l’apparence d’une économie fragilisée et d’un manque d’activités diversifiées. Cette
vision négative est d’autant plus forte puisque cette friche se situe en bordure de la RD302, axe routier
ayant un flux d’environ 4 000 véhicules/jour. Située à l’entrée du territoire communautaire et en entrée
de bourg, la première image est celle d’un terrain sans activité laissé à l’abandon. 

Considérant que Saint Victor souhaite également rendre possible la liaison avec la voie verte du Canal
de Berry, moyennant le franchissement du Cher via une passerelle à créer. La commune a également
en vue d’acquérir une partie des parcelles YB20 et YB21 afin de rejoindre le chemin de l’Écluse et la
voie verte du Canal de Berry. La passerelle devra être accessible aux piétons et aux cyclistes.

Considérant que l’aménagement de cette aire de détente et de loisirs en bordure de Cher doit permettre
d’améliorer le cadre de vie en proposant de nouvelles activités de loisirs, de détente, culturelles et
touristiques telles que plaine de jeux, terrain de pétanque, parcours sportif, jeux pour enfants, table de
ping-pong, ponton de pêche, observatoire de la vie du Cher, organisation de nouvelles manifestations.
Cet espace devra être arboré et végétalisé et pourrait accueillir par exemple un verger conservatoire.
Un parking pour véhicules légers et des toilettes publiques viendront compléter l’aménagement.

Considérant que l'étude de programmation a été menée par la commune de Saint Victor.

Considérant  que  dans  un  souci  de  cohérence  du  projet  d’aménagement  et  d'optimisation  des
investissements publics, cette opération doit être menée conjointement par Montluçon Communauté et
la commune de Saint Victor et, pour une meilleure coordination, il est nécessaire que l'une des deux
collectivités assure l'ensemble des missions de maîtrise d'ouvrage.

Considérant  que,  dans ce contexte,  Montluçon Communauté est  désignée maître d'ouvrage unique
pour réaliser les travaux d'aménagement qui consistent en la création :

 d’une aire de détente,
 de la liaison mode actif entre le bourg de Saint Victor et la voie verte du Canal de Berry avec 

également la réalisation d’une passerelle sur le Cher et éventuellement la création d’un verger 
conservatoire.

Considérant que la présente convention détermine le cadre dans lequel la commune de Saint Victor
transfère à  Montluçon  Communauté  la  maîtrise  d'ouvrage  pour  la  réalisation  des  différents



investissements relevant de la compétence de l’agglomération et situés sur le territoire de la commune
de Saint Victor.

Considérant  que  Montluçon  Communauté  intervient  au  titre  de  sa  compétence  obligatoire  dans
l'organisation des mobilités sur le territoire communautaire et au titre de ses compétences facultatives
de réalisation des huit liaisons utilitaires du schéma directeur vélo et voies vertes (hors aménagements
annexes) et de réalisation des passerelles sur la rivière Cher et la création et l’entretien de vergers
conservatoires. 

Considérant que la commune de Saint Victor dispose toutefois de la maîtrise d'ouvrage au titre de ses
compétences en matière d’aménagements sur son territoire.

Considérant  que,  par la présente convention,  les parties décident que la commune de Saint  Victor
transfère temporairement sa maîtrise d'ouvrage à Montluçon Communauté pour la réalisation desdits
travaux d'aménagement de l’aire de détente et des aménagements annexes de la liaison douce. 

Considérant que la présente convention définit les modalités techniques, administratives et financières
de ce transfert temporaire de maîtrise d'ouvrage.

Considérant  qu'elle traite  également  de  la  gestion  des  subventions  liées  à  cette  opération,  et  des
dépenses relevant de la compétence de la commune de Saint Victor.

Considérant que les investissements relatifs à la dépollution du site demeurent entièrement réalisés
sous maîtrise d’ouvrage communale et ne font donc pas l’objet du transfert de maîtrise d’ouvrage
mentionné au présent article. Les montants mentionnés au sein des articles ci-après concernant ces
dépenses de dépollution ne sont indiqués qu’à simple titre informatif dans l’objectif de disposer de la
connaissance du coût total de l’opération. De même, les subventions affectées au financement de ces
dépenses de dépollution seront directement perçues par la commune et ne sont pas concernées par les
dispositions de l’article 9 de la présente convention.

Après avis favorable de la Commission Pôle Territoire du 07 juin 2023 et du Bureau communautaire
du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage entre Montluçon Communauté et
Saint Victor, ci-annexée,

 de donner délégation au Président afin de lancer l'ensemble des marchés de maîtrise d'œuvre
et  de  travaux inhérents  aux  opérations  mentionnées  dans  cette  convention de transfert  de
maîtrise d'ouvrage, qu'il s'agisse de celles liées à la compétence communautaire ou de celles
relevant de la compétence communale mais conduites par Montluçon Communauté en vertu
de ladite convention,

 de donner délégation au Président pour solliciter toutes subventions auprès de tous financeurs
concernant  l'ensemble  des  investissements  que  Montluçon  Communauté  va  réaliser  en
application de cette convention de transfert de maîtrise d'ouvrage au titre de ses compétences
propres  ou  de  celles  de  la  commune  de  Saint  Victor  mais  conduites  par  Montluçon
Communauté en vertu de ladite convention.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86563-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.423

Aide au développement des petites entreprises du commerce et de l'artisanat avec point de
vente à la SARL Toly à Montluçon

M. Pierre DELUDET, Vice-président 

 Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoire de la République dite loi
NOTRe  qui  confère  la  compétence  de  la  politique  locale  du  commerce  et  soutien  aux  activités
commerciales d'intérêt commun aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ;

Vu le schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation (SRDEII)
adopté par délibération n° 1511 de l'assemblée plénière du Conseil régional Auvergne-Rhône Alpes
des 15 et 16 décembre 2016 ;

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 18.215 du 9 avril 2018 approuvant la définition de la
politique locale du commerce et le soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ;

Vu la délibération n° 19.222 du Conseil communautaire du 26 mars 2019 approuvant la modification
du règlement d'aide au développement des petites entreprises du commerce et de l'artisanat avec point
de vente ;

Vu la délibération n° 22.315 du Conseil communautaire du 7 mars 2022 approuvant la prolongation de
la convention d’autorisation et de délégation des aides aux entreprises jusqu’au 31 décembre 2022
entre Montluçon Communauté et la Région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu   la  délibération  n°  22.738  du  Conseil  communautaire  du  28  novembre  2022  approuvant  la
prolongation de la convention d’autorisation et de délégation des aides aux entreprises jusqu’au 31
décembre 2023 entre Montluçon Communauté et la Région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant que Montluçon Communauté est sollicitée au titre de l’aide au développement des petites
entreprises du commerce et de l'artisanat avec point de vente pour participer au cofinancement des
investissements de la SARL TOLY représentée par Monsieur Quentin Lesdasse pour son enseigne
« Toly » située à Montluçon.

Nature du projet : Ouverture d’une boutique prêt à porter  

Activités
Commerce  détail  d’articles  d’habillements,  de  chaussures,
d’accessoires de mode et bijoux

Projet d'investissements
Travaux d’agencement
Achats d'équipements professionnels

Localisation 10 rue Porte Saint-Pierre à Montluçon

Création d’emplois :
L’exploitant 
Sa conjointe si l’activité le permet

Financement de l'aide au développement du commerce et de l'artisanat

Assiette éligible plafonnée Montluçon Communauté Prévisionnel Région AURA

10 055 € 1 005 € 2 010 €

Considérant que conformément au règlement de l’aide au développement des petites entreprises du
commerce et de l'artisanat avec point de vente, la subvention de Montluçon Communauté doit être
équivalente à 10% du montant des dépenses éligibles plafonnées ;

Considérant  que  cette  subvention est  allouée sur  la  base  du  Règlement  (UE) N 1407/2013 de  la
Commission  du  18  décembre  2013 relatif  à  l'application  des  articles  107 et  108 du  traité  sur  le



fonctionnement  de  l'Union  européenne  aux  aides  de  minimis  modifié  par  le  règlement  (UE)
n°2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 en ce qui concerne sa prolongation ;

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2023 ;

Après avis favorable de la Commission Pôle développement économique et durable du 6 juin 2023, du
Bureau  communautaire  du  26  juin  2023  et  après  en  avoir  délibéré,  il  est  proposé  au  Conseil
communautaire :

 d'approuver les projets d'investissements de la SARL Toly ; 

 d'approuver le versement d'une subvention de 1 005 € à la SARL Toly  au titre de l'aide
développement  des  entreprises  du  commerce  et  de  l'artisanat  avec  point de  vente
représentée par M. Quentin Lesdasse ;

 d'approuver la convention attributive de subvention de Montluçon Communauté à la SARL
Toly représentée par M. Quentin Lesdasse ;

 d'autoriser le Président ou le Vice-président à signer ladite convention.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86133-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 107219
Fonction : 94
Article : 20 422
Activité : 1200ATTR
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOCOMMER
C

Code opération : 22D00428
Montant total 
TTC :

113,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000474

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 101723
Fonction : 94
Article : 20 421
Activité : 1200ATTR
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOCOMMER
C

Code opération : 22D00428
Montant total 
TTC :

892,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000475



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.424

Convention de partenariat entre la Chambre des Métiers et de l'Artisanat de l'Allier et
Montluçon Communauté, relative à l'accompagnement économique des entreprises

artisanales sur le volet énergétique

M. Pierre DELUDET, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  délibération  n°22.730  du  28  novembre  2022  de  Montluçon  Communauté  relative  aux
compétences exercées par la communauté,

Vu l'arrêté n°744 du Préfet de l'Allier en date du 16 mars 2023 actant la modification des compétences
de Montluçon Communauté,

Vu la délibération 21.741 du 30 novembre 2021 approuvant le Plan Climat Air Énergie Territorial
(PCAET) de Montluçon Communauté,

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2023.

Considérant que la Chambre des Métiers et de l'Artisanat de l'Allier propose une expertise reconnue
dans les  différents  champs de la  transition énergétique et  une bonne connaissance des entreprises
artisanales du territoire,

Considérant que Montluçon Communauté souhaite un accompagnement pour mener ses politiques de
transition énergétique et proposer des actions de soutien aux entreprises du territoire pour les amener à
décarboner leurs activités,

Considérant  que  le  projet  d'actions  2023-2024  entre  Montluçon  Communauté  et  la  Chambre  des
Métiers  et  de  l'Artisanat  de  l'Allier  propose  de  travailler  sur  les  deux axes  suivants :  diagnostics
d'entreprises Performa Environnement et les éco-défis,

Considérant que ce partenariat représente pour la collectivité un coût annuel de 7 250 euros TTC sur
2023 et de 14 740 euros TTC sur 2024,

Considérant  la  possibilité  pour  Montluçon  Communauté  de  s'engager  dans  une  convention  de
partenariat avec la Chambre des Métiers et de l'Artisanat portant sur 19 mois, dans la limite des crédits
budgétaires votés annuellement. 

Après  avis  favorable  de  la  Commission Développement économique et durable, du 6 juin 2023 et
du Bureau communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver le partenariat  entre Montluçon Communauté  et  la  Chambre des  Métiers et  de
l'Artisanat, selon le plan d'action 2023-2024 ci-annexé,

 d'autoriser le Président ou son représentant à signer la convention de partenariat et tous les
actes y afférent. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 05/07/23



003-200071082-20230703-86656-DE-1-1
Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109440
Fonction : 90
Article : 6 574
Activité : 1200ATTR
Nomenclature :
Code 
programme :

ATTPARTEXT

Code opération : 22D02161
Montant total 
TTC :

7 250,00

N° créancier : 27 337
N° engagement : X000488



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.425

Convention de partenariat entre La Montagne et Montluçon Communauté, relative à
l'organisation des Trophées des Entreprises de l'Allier

M. Pierre DELUDET, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  n°22.730  du  28  novembre  2022  de  Montluçon  Communauté  relative  aux
compétences exercées par la communauté,

Vu l'arrêté n°744 du Préfet de l'Allier en date du 16 mars 2023 actant la modification des compétences
de Montluçon Communauté,

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2023.

Considérant que Montluçon Communauté a été sollicitée par la société La Montagne Centre-France
afin de construire un partenariat visant à favoriser l'organisation de l'évènement économique annuel
dans l'Allier, les Trophées des Entreprises,

Considérant  que  la  société  La  Montagne  Centre-France  propose  une  expertise  reconnue  dans  les
différents champs de la communication et que la Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Allier offre
un vaste réseau d'acteurs économiques,

Considérant que l'opération Les Trophées des Entreprises propose de :

 valoriser les initiatives, les actions, les projets des entreprises, 
 mettre en lumière la dynamique économique locale portée par les institutions et collectivités

territoriales,
 partager les bonnes pratiques, les contacts, les exemples de solutions que chacun a pu mettre

en place pour son entreprise.

Considérant que ce partenariat représente pour la collectivité un coût de 6 000 € HT soit 7 200 € TTC,

Considérant  la  possibilité  pour  Montluçon  Communauté  de  s'engager  dans  une  convention  de
partenariat avec la  société La Montagne Centre-France portant sur l'organisation des Trophées des
Entreprises, dans la limite des crédits budgétaires votés annuellement. 

Après  avis  favorable  de  la  Commission Développement économique et durable, du 6 juin 2023 et
du Bureau communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver le partenariat entre Montluçon Communauté et la  société La Montagne Centre-
France, selon les modalités définies dans la convention de partenariat ci-annexé,

 d'autoriser le Président ou son représentant à signer la convention de partenariat et tous les
actes y afférent.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86669-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 100375
Fonction : 90
Article : 6 232
Activité : 1200ATTR
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOPOLITIQ

Code opération : 22D00433
Montant total 
TTC :

7 200,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.426

CIO : FORUM CAP SUP - SUBVENTION 2023

M. Pierre DELUDET, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté et
notamment ses compétences en matière d'enseignement supérieur ; 

Considérant que depuis ses débuts en 2007, le salon CAP SUP organisé par le CIO n'a cessé d'évoluer
en terme de fréquentation ;

Considérant que ce salon donne l'opportunité, aux lycéens et aux parents de s'informer sur les métiers
et les formations leur permettant de préparer les choix d'orientation qu'ils auront à formuler en classe
de terminale ; 

Considérant qu'un panel d'établissements de formation du bassin de Montluçon mais plus largement de
la région Auvergne-Rhône-Alpes et des régions voisines seront présents ;

Considérant que le CIO propose de reconduire cet événement mercredi 22 novembre 2023 au centre
Athanor et sollicite Montluçon Communauté pour l'attribution d'une subvention ;

Après avis favorable de la Commission Pôle développement économique et durable du 6 juin 2023, du
Bureau  communautaire  du  3  juillet  2023  et  après  en  avoir  délibéré,  il  est  proposé  au  Conseil
Communautaire : 

- d'accorder une subvention de 1500 € à l'association Bourbonnaise de Communication sise 11 rue
Marcel Sembat, 03100 Montluçon, pour le salon CAP SUP 2023. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86241-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 100021
Fonction : 90
Article : 6 574
Activité : ECOPOLITIQ
Nomenclature : 64 301
Code 
programme :

ECOPOLITIQ

Code opération : 22D00435
Montant total 
TTC :

1 500,00

N° créancier : 3 162
N° engagement : X000466



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.427

Adhésion à l'association AMORCE

M. Philippe GLOMOT, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la délibération 22.730 du 28 novembre 2022 portant modification des compétences de Montluçon
Communauté,

Vu la délibération 21.214 du 13 avril 2021 portant sur la désignation d'un délégué titulaire auprés de
l'association AMORCE. 

Considérant que les actions de l'association Amorce représentent un intérêt manifeste pour Montluçon
Communauté en matière d'énergie et de propreté et transition écologique,

Considérant que Montluçon Communauté entend renouveler son adhésion à cette association et régler
la cotisation correspondante. 

Après avis favorable de la Commission Développement économique et durable du 6 juin 2023 et du
Bureau communautaire du 26 juin, il est proposé au Conseil communautaire : 

 d'approuver l'adhésion à l'association AMORCE,

 d'approuver le règlement de la cotisation 2023 pour un montant de 995 €,

 d'approuver la reconduction de cette adhésion pour les années suivantes dans la limite des 
crédits budgétaires votés annuellement. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86311-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 107051
Fonction : 812
Article : 6 281
Activité :
Nomenclature : 64 301
Code 
programme :

ENVTRANSIT

Code opération : 22D00535
Montant total 
TTC :

995,00

N° créancier : 8 724
N° engagement : X000471



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.428

Adhésion à l'association régionale de surveillance de la qualité de l'air ATMO Auvergne
Rhône-Alpes

Mme Audrey MOLAIRE, Conseillère Communautaire Déléguée 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article L220-1 du Code de l'environnement,

Vu  la délibération 22.730 du 28 novembre 2022 portant modification des compétences de Montluçon
Communauté,

Vu la délibération 21.215 du 13 avril 2021 portant sur la désignation d'un délégué titulaire auprès de
l'association ATMO.

Considérant que Montluçon Communauté souhaite mener des actions relatives à la qualité de l'air au
titre de sa compétence en matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de
vie, 

Considérant  que les actions de l'association ATMO Auvergne Rhône-Alpes représentent  un intérêt
manifeste pour Montluçon Communauté en matière de surveillance et d'amélioration de la qualité de
l'air, 

Considérant le travail engagé sur l'année 2022, notamment en matière d'information aux habitants et
en termes d'amélioration de la qualité de l'air intérieur des établissements recevant du public, 

Considérant  que Montluçon Communauté  entend poursuivre  son adhésion  et  son  partenariat  avec
ATMO Auvergne Rhône-Alpes pour bénéficier d'une expertise et de données en matière de qualité de
l'air,

Après  avis  favorable  de  la  Commission Développement économique et durable du 6 juin 2023 et du
Bureau communautaire du 26 juin, il est proposé au Conseil communautaire :
 

 d'approuver l'adhésion à l'association ATMO Auvergne Rhône-Alpes,

 d'approuver le montant de la cotisation 2023 qui s'élève à 13 360 €,

 d'approuver  le  renouvellement  de  l'adhésion  pour  les  années  suivantes  dans  la  limite  des
crédits budgétaires votés annuellement. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86353-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.429

Convention départementale PROCIVIS : avenant de résiliation et nouvelle convention

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.
 
Vu les statuts de Montluçon Communauté, et notamment sa compétence en matière d'équilibre
social de l'Habitat,
  
Vu la délibération n°18.732 du 17 décembre 2018 actant l'engagement de Montluçon Communauté
dans la conduite de 2 nouvelles conventions d'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat
de 2019 à 2024,  visant  à  accompagner  les  ménages modestes  dans des  travaux de rénovation
énergétique, d'adaptation ou relatif à l'habitat dégradé,
 
Vu la  délibération n° 20.623 du  23  novembre  2020,  approuvant  l’avenant  n°3 à  la  convention
relative à la mise en place d’une dotation départementale d’avance de trésorerie liée aux travaux
d’amélioration de l’habitat des ménages aux ressources modestes,

Vu la délibération n°23.112 du 16 janvier 2023, approuvant l’avenant n°6 à la convention relative à
la  mise  en  place  d’une  dotation  départementale  d’avance  de  trésorerie  liée  aux  travaux
d’amélioration de l’habitat des ménages aux ressources modestes, 

Considérant la situation du parc de logements privés sur le territoire de Montluçon Communauté et
les rénovations nécessaires pour ré-adapter le parc aux besoins actuels des ménages.
 
Considérant  la  nécessité  de  proposer  aux  ménages  ayant  des  ressources  modestes  voire  très
modestes  la  possibilité  de  financer  leur  projet  de  rénovation  de  leur  habitat  via  le  versement
d'avances de subventions ou au moyen de prêts.

Considérant la convention de partenariat signée  le 12 décembre 2019,  entre le Département de
l’Allier et la SACICAP PROCIVIS Bourgogne Sud - Allier, et ses avenants concernant les EPCI de
Commentry Montmarault  Néris  Communauté,  Vichy Communauté,  Montluçon Communauté et
Saint-Pourçain  Sioule  Limagne,  afin  de  concourir  à  l’amélioration  des  conditions  de  vie  et
d’habitat  des  ménages  modestes  de  l’Allier  et  de  leurs  résultats  opérationnels  pleinement
satisfaisants.

Considérant  la  volonté  du  Conseil  départemental  de  l'Allier  d'harmoniser  cette  offre
d'accompagnement sur l'intégralité du territoire en y intégrant les 7 autres EPCI.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Solidarités et Social, du 05 juin 2023 et du Bureau
communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 D'autoriser Monsieur le Président ou à défaut, le Vice-Président délégué, à signer l'avenant n°7
portant  résiliation de l'ancienne convention entre le Département de l’Allier,  la  SACICAP
PROCIVIS Bourgogne Sud Allier, la Communauté de communes de Commentry Montmarault
Néris Communauté, la Communauté d’agglomération Vichy Communauté, la Communauté
d’agglomération Montluçon Communauté et la Communauté de communes de Saint-Pourçain
Sioule Limagne, ci-annexé, 

 D'autoriser Monsieur le Président ou à défaut, le Vice-Président délégué, à signer la nouvelle
convention partenariale entre le Département de l’Allier, la SACICAP PROCIVIS Bourgogne
Sud Allier, la communauté d’agglomération Montluçon Communauté et les 10 autres EPCI du



département, ci-annexée et prenant effet à compter de la signature par l’ensemble des parties
prenantes et jusqu’au 31 décembre 2026.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86315-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.430

Contrat de ville - En bas de chez toi

Mme Pascale LESCURAT, Vice-présidente 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n° 15.322 du 24 juin 2015 du Conseil communautaire relative à l'approbation et à la
signature du Contrat de ville 2015-2020,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté,
 
Vu la délibération n°20.127 du 10 février 2020 du Conseil communautaire relative au Contrat de ville
et à l’avenant concernant le Protocole d’engagements renforcés et réciproques.

Considérant  que  Montluçon  Communauté  souhaite  mettre  en  place  un  projet  « En  bas  de  chez
toi »dans le cadre du contrat de ville, favorisant les échanges et les rencontres interculturelles entre les
habitants. 

Considérant une programmation d’animations en pied d’immeuble au sein des quartiers prioritaires
destinée aux enfants et  aux jeunes qui  n’intègrent  pas  ou peu les structures  d’accueil  de  mineurs
dédiées à leurs tranches d’âges. 

Considérant le programme d'activités selon les thématiques suivantes :  Numérique et des nouvelles
technologies,  sports,  artistique,  loisirs.  Les activités se dérouleront  les mardis,  mercredis et  jeudis
durant 4 semaines du 11 juillet au 4 août respectivement dans les quartiers de Fontbouillant, Pierre-
Leroux et  Bien-Assis.  Les  animations de loisirs  se dérouleront  de 15h à 17h00 et  les  animations
sportives de 17h à 19h. 

Après avis favorable de la Commission du Pôle solidarités et social, du 5 juin 2023 et du Bureau
communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 D'approuver cette action et son plan de financement ci-annexé,

 D'autoriser  le  Président,  ou  à  défaut  la  Vice-présidente  déléguée,  à  signer  les
documents ci-annexées,

 D’engager les dépenses.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86335A-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109422
Fonction : 422
Article : 60 632
Activité : 2430cohe
Nomenclature : 999 999
Code 
programme :
Code opération : 22D02121
Montant total 
TTC :

500,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000511

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109421
Fonction : 422
Article : 6 238
Activité : 2430cohe
Nomenclature : 999 999
Code 
programme :
Code opération : 22D02121
Montant total 
TTC :

500,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000513

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109419
Fonction : 422
Article : 6 228
Activité : 2430cohe
Nomenclature : 999 999
Code 
programme :
Code opération : 22D02121
Montant total 
TTC :

3 000,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000512

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109420
Fonction : 422
Article : 6 248
Activité : 2430cohe
Nomenclature : 999 999
Code 
programme :
Code opération : 22D02121
Montant total 
TTC :

150,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000514



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.431

Fixation des tarifs et du montant du dépôt de garantie de l'aire d'accueil des gens du voyage
et de l'aire de grand passage

Mme Pascale LESCURAT, Vice-présidente 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n° 17.614 du 18 juillet 2017 relative à la fixation des tarifs et du  montant de la
caution de l'aire d'accueil permanente des gens du voyage,

Vu la délibération n° 17.615 du 18 juillet 2017 relative à la fixation des tarifs et du  montant de la
caution de l'aire de grand passage des gens du voyage,

Considérant Montluçon Communauté dispose d'une aire d'accueil des gens du voyage conformément à
la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000,

Considérant  que  cette  aire  accueille  des  familles  non  sédentaires,  désireuses  de  stationner  sur  le
territoire  communautaire.  Celle-ci  est  située  au  lieu  dit  Chateaugay  à  Domérat  et  comporte  30
emplacements délimités permettant d'accueillir 60 caravanes.

Considérant les tarifs de stationnement fixés jusqu'au 5 septembre 2022 incluant un droit de séjour par
jour et par emplacement fixé à 2€ (deux euros), le montant du dépôt de garantie par emplacement fixé
à 100€ (cent euros) , le tarif du kWh d'électricité fixé à 0,15€ (quinze centimes) ainsi que le tarif du m³
d'eau consommé, correspondant au coût de l'eau et de l'assainissement, fixé à 3€ (trois euros),

Considérant  la  mise  en  place  d'un  tarif  forfaitaire  par  semaine  de  21€  (vingt-et-un  euros)  par
emplacement soit 3€ (trois euros) et 14€ (quatorze euros) pour les personnes en situation de grande
précarité soit 2€ (deux euros) sur la période du 5 septembre 2022 au 30 juillet 2023,

Considérant qu'à partir du 31 juillet 2023, le nouveau tarif sera mis en vigueur à 25 € (vingt-cinq
euros) par semaine et par emplacement soit 4 € (quatre euros) par jour et 15€ pour les personnes en
situation de grande précarité  soit  3  € (trois euros)  par  jour.  Le montant  du dépôt  de garantie  par
emplacement est fixé à 100€ (cent euros)

Considérant le tarif de l'aire de grand passage reste inchangé soit un dépôt de 200€ de garantie est
demandé pour l’installation du groupe. Un forfait de 4€ par jour et par caravane couvre les frais de
place et de consommation de fluides.

Après avis favorable de la Commission du pôle solidarités et social du 5 juin 2023 et du Bureau
communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 Approuver le principe,
 Approuver les tarifs tels que présentés,
 Autoriser le Président ou à défaut la Vice-présidente à signer tous les documents nécessaires.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-87206-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.432

Association SAGESS - Convention Pluriannuelle d'objectifs et de moyens

Mme Pascale LESCURAT, Vice-présidente 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment l’article  L5216-5 4° relatif à la compétence 
politique de la ville,

Vu la délibération n° 15.322 du 24 juin 2015 du Conseil communautaire relative à l'approbation et à la
signature du Contrat de ville 2015-2020,
 
Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté,
 
Vu la délibération n° 20.127 du 10 février 2020 du Conseil communautaire relative au Contrat de ville
et à l'avenant concernant le Protocole d'engagements renforcés et réciproques.

Considérant  que  Montluçon  Communauté  soutient  depuis  plusieurs  années  le  pôle  prévention
SAGESS, qui accompagne et met en place des actions éducatives  menées dans le milieu de vie des
jeunes âgés de 14 à 25 ans, en rupture ou en souffrance, en voie de marginalisation ou marginalisés,

Considérant  que Montluçon Communauté souhaite soutenir  le fonctionnement du Pôle prévention,
SAGESS, dont le rôle éducatif permet de mettre en place des actions de prévention spécialisée auprès
des jeunes et des familles en difficulté/rupture avec leur milieu,

Considérant les engagements du Pôle prévention spécialisée, SAGESS d'assurer une présence sociale
et un travail de rue quotidien dans l’espace public aux abords des établissements scolaires, au sein des
quartiers prioritaires mais également des quartiers de résidence,

Considérant que le Pôle prévention SAGESS exerce un rôle social permettant,  au travers de leurs
différentes interventions, de prévenir des phénomènes de délinquance mais également de favoriser la
prise en charge et l'insertion sociale des jeunes,

Considérant qu'une convention d'objectifs et de moyens est élaborée afin de préciser les attentes, les
engagements ainsi que le cadre d'intervention et de partenariat entre le Pôle prévention SAGESS et
Montluçon Communauté. Cette convention sera effective pour une durée de quatre ans, soit du 1er
janvier 2023 au 31 décembre 2026,

Considérant  que  Montluçon  Communauté  inscrit  au  budget  une  subvention  nécessaire  au
fonctionnement du Pôle prévention SAGESS d'un montant de 41 000 € (quarante et un mille euros)
pour le poste d'un éducateur de prévention. 

Après avis favorable de la Commission du Pôle solidarités et social,  du 5 juin 2023 et du Bureau
communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver  et  d'autoriser  le  Président  de  Montluçon  Communauté  à  signer  la  convention
pluriannuelle d'objectifs et de moyens avec le Pôle prévention SAGESS,

 d'acter le versement de la subvention de fonctionnement d'un montant de 41 000 €  (quarante et un mille euros)
par an.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé Au registre sont les signatures



à la Sous-Préfecture
de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-87194A-DE-1-1

pour extrait conforme
Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 100434
Fonction : 110
Article : 6 574
Activité : 2430COHE
Nomenclature : 64 301
Code 
programme :
Code opération : 22D00734
Montant total 
TTC :

41 000,00

N° créancier : 27 339
N° engagement : X000505



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.433

Contrat de ville - Culture et son

Mme Pascale LESCURAT, Vice-présidente 

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu la délibération n° 15.322 du 24 juin 2015 du Conseil communautaire relative à l'approbation et à la
signature du Contrat de ville 2015-2020,

Vu la délibération n° 20.127 du 10 février 2020 du Conseil communautaire relative au Contrat de ville
et à l'avenant concernant le Protocole d'engagements renforcés et réciproques,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté.

Considérant que Montluçon Communauté souhaite élaborer une programmation dans le cadre de la
mise en œuvre du contrat de ville,

Considérant que la culture est une thématique stratégique, identifiée dans le cadre du contrat de ville
de Montluçon Communauté. 

Considérant la mise en place du projet « Culture et son » proposé par Montluçon Communauté qui a
pour objectif de rapprocher la culture au plus près des habitants des quartiers, notamment celui de
Bien-Assis et de Rive-Gauche.

Considérant que Montluçon Communauté se propose d'élaborer une programmation de spectacles dans
ce domaine, au sein des quartiers prioritaires, pour inciter les habitants à partager du temps avec leurs
enfants,  leurs  familles  et  voisins.  Ces  spectacles  sont  organisés  en  collaboration  avec  différentes
compagnies de danse et  de musique et  se tiendront  durant  les vacances scolaires pour faciliter  la
participation des habitants.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Pôle Solidarités et social, du 05 juin 2023 et du Bureau
communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 D'approuver cette action et son plan de financement ci-annexé,
 D'autoriser  le  président  ou  à  défaut  la  Vice-Présidente  déléguée,  à  signer  toutes  les

conventions de partenariats nécessaires pour l'année 2023,
 D'engager les dépenses.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86929A-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109431
Fonction : 33
Article : 6 228
Activité : 2430COHE
Nomenclature : 999 999
Code 
programme :

SANPOLVILL

Code opération : 22D02123
Montant total 
TTC :

4 000,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000503

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109432
Fonction : 33
Article : 6 228
Activité : 2430COHE
Nomenclature : 9 999 999 999
Code 
programme :

SANPOLVILL

Code opération : 22D02123
Montant total 
TTC :

300,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000504



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.434

Subvention au comité d'organisation de la foire aux broutards - Edition 2023

M. Patrick CAPON, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5216-5,

Considérant que depuis 1986, la commune de Marcillat-en-Combraille accueille au mois de septembre
une foire aux broutards (jeune veau mâle de race à viande) organisée par le Comité des Foires,

Considérant que cette manifestation, prévue le samedi 2 septembre 2023, est de notoriété supra locale
et mobilise divers professionnels, négociants et partenaires qui assurent la promotion et la valorisation
d’une production de terroir et de qualité,

Après avis de la commission ruralité 12 juin 2023, du Bureau communautaire du 24 juin 2023, il
est proposé au Conseil communautaire :

 d'autoriser  le  versement  d'une  subvention  exceptionnelle  d'un  montant  de  1000  euros  au
comité d’organisation de la foire aux broutards pour l’organisation de la foire du 2 septembre
2023.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86570-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 107154
Fonction : 91
Article : 6 574
Activité : AGRI
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOAGRICUL

Code opération : 22D00513
Montant total 
TTC :

1 000,00

N° créancier : 23 173
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.435

Rencontre avec un auteur illustrateur en faveur du développement de la lecture publique

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté.

Considérant le souhait de Montluçon Communauté de proposer des rencontres avec un auteur-
illustrateur, afin de sensibiliser le public à la création, de favoriser l'échange et le travail 
collectif autour de professionnels du livre.

Considérant que ces rencontres ont vocation à s’adresser à tout public scolaire (de la 
maternelle au collège) et qu’elles peuvent avoir lieu dans différents établissements scolaires 
de Montluçon Communauté.

Considérant qu’une participation de 50 euros par atelier est demandée aux structures 
participant à cette initiative. 

Considérant que ces modalités doivent faire l’objet d’une convention de partenariat entre 
Montluçon Communauté et la structure bénéficiaire.

Considérant que le nombre d'ateliers ainsi que les noms des intervenants ne sont pas encore 
programmés à ce jour, que les lieux ne sont pas définis, une convention-cadre est établie. Les 
conventions de partenariats seront donc rédigées selon la trame de la convention cadre ci-
annexée et préciseront le nombre d'ateliers, le nom de l'auteur-illustrateur, les dates et les 
lieux.

Considérant qu'il est nécessaire de recruter trois (3) auteurs-illustrateurs locaux afin d'assurer 
une cinquantaine d'ateliers. La mission consiste à faire travailler un groupe lors d'un atelier 
sur une période d'une demi-journée autour de la conception graphique d'une histoire.

Considérant que le coût de revient d'un atelier est estimé à 200 € (calcul réévalué suivant les 
taux de charges salariales du moment).

Considérant que le budget de cette initiative s'élève à 9 200 € (dont 9 000 € pour les 
rémunérations et 200 € pour les transports).

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2023.

Après avis favorable de la Commission Développement Culturel du 31 mai 2023, du Bureau 
communautaire du 26 juin 2023 et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide :

 d’approuver le recrutement de trois (3) vacataires (auteurs-illustrateurs) ;
 d’approuver la convention-cadre ci-annexée ;
 d’autoriser le Président, ou en cas d’empêchement le Vice-président délégué, à signer les 

conventions avec les établissements bénéficiaires.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86469A-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 577
Fonction : 321
Article : 6 238
Activité : MEDIA
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

200,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 727
Fonction : 321
Article : 64 131
Activité : MEDIA
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

9 000,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.436

Convention de partenariat d'une "classe Orchestre" entre l'école primaire Pergaud Prévert
et le Conservatoire de musique André Messager- reconduction 2023-2025

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté.

Vu  la  convention  entre  Montluçon  Communauté,  la  Direction  des  services  Départementaux  de
l'Education Nationale et l'Association de Gestion des Activités Educatives, Sportives et Culturelles de
l'Enseignement Public (AGAEP),

Considérant  que  le  Conservatoire  André  Messager  de  Montluçon  Communauté  a  engagé  depuis
plusieurs  années  un  partenariat  avec  l’Éducation  Nationale  et  plus  particulièrement  un  dispositif
« Classe Orchestre » en lien avec l'école primaire Pergaud-Prévert.

Considérant  que  ce  dispositif  a  pour  objectif  d'offrir  la  possibilité  à  des  élèves  de  suivre  un
enseignement instrumental dans le cadre d'une « Classe Orchestre ».

Considérant que la « Classe Orchestre » est dans sa phase de renouvellement. 

Considérant que la convention établie le 13 juillet 2023 arrive à échéance, qu’il convient de renouveler
ce partenariat « Classe Orchestre »

Cette classe prendra effet à la rentrée 2023-2024 pour un cycle de deux ans. Niveau CM1 pour l'année
scolaire 2023-2024, niveau CM2 pour l'année scolaire 2024-2025, avec les mêmes élèves.

Considérant que cette activité représente un horaire hebdomadaire de 1h30, une partie de cours par
spécialité instrumentale et l'autre partie de cours en pratique collective.

Considérant que la reconduction de la « Classe Orchestre » fait l'objet d'une convention spécifique qui
est annexée à la présente délibération.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Développement Culturel du 31 mai 2023 et du Bureau
communautaire du  26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :         

-d'approuver le dispositif cité ci-dessus 

-d'autoriser le Président ou le Vice-président délégué à signer la convention.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86471-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.437

Partenariat entre le Conservatoire André Messager, le Conseil Départemental de l'Allier et
le collège Saint Joseph-Reconduction -Classes à horaires aménagés théâtre (C.H.A.T)

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté et
déclarant le Conservatoire André Messager d’intérêt communautaire.   

Considérant que le Conservatoire André Messager a engagé, depuis plusieurs années, un partenariat
avec le Conseil Départemental de l'Allier et le collège Saint Joseph afin, d'offrir, à des élèves motivés
par les activités théâtrale, la possibilité de recevoir en complément de leur formation générale scolaire,
une  formation  spécifique  dans  le  domaine  du  théâtre,  dans  des  conditions  leur  garantissant  les
meilleures chances d'épanouissement.

Considérant que ce projet fait l'objet d'une convention de partenariat d’un an, renouvelable 3 fois par
reconduction expresse, et annexée à la présente délibération.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Développement  Culturel  du  31  mai  2023  et  du  Bureau
communautaire du  26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire : 

 d'approuver le principe de ce partenariat 
 d'autoriser  le  Président  ou  en  cas  d’empêchement  le  Vice-président  délégué  à  signer  la

convention de partenariat, ci-annexée, relative au projet présenté ci-dessus.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86530-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.438

Partenariat 2023 entre Gîtes de France Allier et le MUPOP

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19,106 du 12 février 2019 reconnaissant le MuPop étant d'intérêt communautaire.

Considérant  que  Montluçon  Communauté  soucieuse  de  faire  connaître  le  MUPOP au  plus  grand
nombre et de dynamiser sa communication auprès du public,  souhaite s'associer avec l'association
Gîtes de France Allier 

Considérant que l'association Gîtes de France Allier est spécialisée dans la location de vacances dans
l'Allier. 

Considérant  que soucieuse de faire découvrir aux touristes les innombrables atouts touristiques de
notre Département, Gîtes de France Allier souhaite organiser un EDUCTOUR afin de permettre à ses
adhérents de découvrir ou redécouvrir des sites, des hébergements, des activités, mais aussi de nouer
des  contacts,  d'échanger  et  pourquoi  pas  de  créer  des  partenariats  de  proximité  entre  socio-
professionnels.

Considérant que le MUPOP est un musée de France consacré à l’histoire des musiques populaires en
France et ayant pour mission la conservation, l’étude et la valorisation auprès du public d’un ensemble
d’objets et d’instruments liés à ces musiques.

Considérant que le MUPOP et l'association Gîtes de France ont souhaité se rapprocher et passer un
accord de partenariat dans le but de faire connaître le MUPOP à une cible plus large. L'objectif de ce
partenariat serait  de faire découvrir le musée aux propriétaires de gîtes et de chambres d'hôtes du
département  afin qu'ils  puissent  devenir  les  ambassadeurs  du MUPOP auprès  de leur  clientèle  de
touristes et ainsi promouvoir le musée.

Considérant que pendant toute la durée de la convention, le MUPOP s'engage à accueillir les adhérents
de l'organisme Gîtes de France Allier  lors  de son EDUCTOUR, à  raison de deux visites guidées
annuelles pour un tarif préférentiel de 5€ par personne au lieu de 9€.

Considérant qu'un membre de l'équipe médiation et animation s'engage à prendre du temps pour faire
découvrir aux adhérents le musée autour de deux visites guidées annuelles d'une durée d'une heure
chacune, préalablement réservées par Gîtes de France Allier par courriel.

Considérant que Gîtes de France Allier s'engage, par le biais de ses adhérents :
 -  A promouvoir  le  MUPOP en  mettant  à  disposition  de  leur  clientèle,  dans  leurs  gîtes  et  leurs
chambres d'hôtes, des brochures, dépliants et affiches de la programmation en cours.
 - A proposer à leur clientèle les activités proposées par le MUPOP,
 - A accompagner leurs adhérents (un groupe de 25 personnes maximum par visite) au MUPOP.

Considérant que  Gîtes de France Allier s'engage lors de leur EDUCTOUR, à réserver par courriel
leurs visites guidées auprès des médiateurs ainsi qu'à honorer leurs réservations.

Considérant que ce partenariat est encadré par une convention ci-annexée.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Développement Culturel du 31 mai 2023 et du Bureau
communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver la convention de partenariat ci-annexée avec GITES DE FRANCE ALLIER ;



 d’autoriser le Président ou, en cas d’empêchement le Vice-Président  délégué, à signer la
convention.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86850-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.439

Adhésion à la Charte MOM'ART

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19,106 du 12 février 2019 reconnaissant le MuPop étant d'intérêt communautaire.

Considérant que  Montluçon Communauté est soucieuse de faire connaître le MUPOP au plus grand
nombre et de rentrer dans une démarche active de qualité envers les jeunes visiteurs et leurs familles,
souhaite adhérer à la Charte MOM'ART.
 
Considérant  que  l'association  MOM'ART a  pour  but  d'aider  les  musées,  les  muséums,  les  sites
culturels de toute la France à améliorer leur accueil et leurs services pour les familles.

Considérant que la charte MOM'ART a été rédigée par des parents et des visiteurs qui ont à cœur
d'accompagner les enfants au musée.

Considérant que les musées signataires s'engagent à rentrer dans une démarche active de qualité envers
les jeunes
visiteurs et leurs familles.

Considérant que le MUPOP s'engage à faire le maximum pour remplir sa mission d'accueil auprès des
enfants et des familles, à communiquer régulièrement à l'association MOM'ART ses  activités et sa
programmation en direction du jeune public et des familles, ainsi que de remplir toutes les modalités
précisées dans la Charte ci-annexée.

Considérant qu'à tout moment le musée peut se retirer de la liste des « musée joyeux » par simple
demande écrite à l'attention de la présidente du MOM'ART.

Considérant que l'association MOM'ART s'engage quant à elle, à publier dans sa rubrique « musée
joyeux », une fiche de présentation du musée mentionnant ses coordonnées et un lien vers son site, à
relayer  sur  la  page  Facebook  et  Twitter  de  MOM'ART les  infos  concernant  les  activités  et  la
programmation famille postées sur les réseaux sociaux par le musée ainsi que de remplir toutes les
modalités précisées dans la Charte ci-annexée.

Considérant  qu'une  participation  forfaitaire  de  50  €  pour  les  frais  de  dossier  est  demandée  à  la
signature de la Charte.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Développement Culturel du 31 mai 2023 et du Bureau
communautaire du  26 juin 2023 il est proposé au Conseil communautaire :

- d’approuver cette adhésion à la Charte MOM'ART
-  d'autoriser  le  Président  ou,  en  cas  d'empêchement  le  Vice-Président  délégué,  à  signer

l'adhésion à la
charte MOM'ART.
- d'imputer cette adhésion au budget 2023.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 



Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86842-DE-1-1

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 102329
Fonction : 23
Article : 6 238
Activité : 0200COM
Nomenclature : 9 999 999 999
Code 
programme :

DFHAE

Code opération : 22D00716
Montant total 
TTC :

50,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000497



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.440

Partenariat 2023 entre Allier Bourbonnais ATTRACTIVITE (ABA) et le MuPop 

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  n°19.106  du  12  février  2019  reconnaissant  le  MUPOP  étant  d'intérêt
communautaire.

Considérant que  Montluçon Communauté est soucieuse de faire connaître le MUPOP au plus grand
nombre,  de  dynamiser  sa  communication  auprès  du  public,  souhaite  s’associer  avec  ALLIER
BOURBONNAIS ATTRACTIVITE (ABA).

Considérant  que le MUPOP souhaite ainsi  proposer des prestations organisées en partenariat  avec
ABA, dans le but de participer à la sensibilisation de son public au patrimoine du spectacle vivant.

Considérant que ABA de son côté souhaite faciliter la démarche au public en lui offrant de nombreuses
prestations et en assurant une réservation rapide et sûre. Intéressées par des opérations de promotion
communes auprès de leurs publics respectifs,  les parties se sont  rapprochées afin de convenir  des
modalités d’un partenariat.

Considérant  que  par  l'intermédiaire  d’une  convention,  le  partenariat  entre  LE  MUPOP et  ABA
permettra  de  mettre  en  place  les  modalités  portant  sur  des  avantages  tarifaires  réciproques  et  la
possibilité de propositions culturelles conjointes à destination des publics des deux parties.

Considérant  que  la  convention  ci-annexée  détail  précisément  les  engagements  de  chaque  partie
constituant ce partenariat.

Considérant que ce partenariat entrera en vigueur à la date de sa signature jusqu'au 31 décembre 2023.
Il sera ensuite renouvelé annuellement par reconduction expresse.

Considérant que ce partenariat est encadré par une convention de partenariat commercial ci-annexée.

Après   avis   favorable   de   la   Commission  Développement  du  31  mai  2023  et  du  Bureau
communautaire 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver  la  convention  de  partenariat  commercial  ci-annexée  avec  ALLIER
BOURBONNAIS ATTRACTIVITE

 d’autoriser le Président ou, en cas d’empêchement le Vice-Président délégué, à signer la
convention.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86845-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.441

Guitar Fest 2023 - Partenariat entre le théâtre Gabrielle Robinne et le MuPop

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19,106 du 12 février 2019 reconnaissant le MuPop étant d'intérêt communautaire.

Considérant que  le MuPop organise une nouvelle soirée Guitar Fest le 27 octobre à 20h, au théâtre
Gabrielle Robinne.

Considérant que le MuPop souhaite pérenniser cet événement qui est en lien avec le concours guitare
du mois de mai afin de créer un spectacle tout public amenant aussi le musée à collaborer avec de
nouveaux artistes.

Considérant que le Guitar Fest sera de nouveau présenté par Julien Bitoun et que cette année Axel
Bauer nous fait l'honneur de venir jouer avec d'autres guitaristes qui partageront la scène avec les
vainqueurs du concours National de Guitare pour célébrer en musique les 10 ans du MuPop.

Considérant que les billets d'entrées seront vendus par la billetterie du théâtre au tarif unique de 9 € par
personne.

Considérant que ce partenariat est encadré par une convention de coproduction ci-annexée.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Développement Culturel du 31 mai 2023, et du Bureau
communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver cette convention de coproduction entre le MuPop et le théâtre Gabrielle Robinne ;
 d'autoriser  le  Président  ou,  en  cas  d'empêchement  le  Vice-Président  délégué,  à  signer  la

convention.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-85483-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.442

Nouveaux tarifs boutique MuPop

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19.106 du 12 Février 2019 reconnaissant le MuPop comme étant d'intérêt communautaire.

Considérant  qu'il  est  nécessaire  d'approvisionner  régulièrement  la  boutique  du  MuPop  d'objets
souvenirs  et  culturels  en  relation  avec  les  thèmes  musicaux  du  musée  afin  de  les  proposer  aux
différents publics du musée.

Considérant que la liste de ces produits (objets et livres) est annexée à la délibération avec leur prix de
vente.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Développement Culturel du 31 mai 2023, et du Bureau
communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver la tarification des objets et livres annexée à la présente délibération.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-85473-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.443

Partenariat 2023-2026 entre Culture, Loisirs, Action Sociale et Sport (CLASS) de
l'Université Clermont Auvergne et le MuPop

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19,106 du 12 février 2019 reconnaissant le MuPop étant d'intérêt communautaire.

Considérant  que  Montluçon  Communauté  soucieuse  de  faire  connaître  le  MUPOP au  plus  grand
nombre  et  de  diversifier  ses  publics,  souhaite  établir  un  partenariat  avec  l'Université  Clermont
Auvergne.

Considérant  qu'à travers  son  service  CLASS,  rattaché  à  la  Direction  de  la  Vie  Universitaire,
l’Université  Clermont  Auvergne souhaite  promouvoir  des  offres  culturelles,  sportives  et  de  loisirs
auprès de ses salariés et de leurs familles et de leur en faciliter l’accès.

Considérant que la présente convention a pour objet de fixer les modalités de réduction accordées par
le MUPOP, aux personnels UCA justifiant  de leur appartenance pour l’accès aux visites libres du
Musée.

Considérant que l’UCA délivre à chacun de ses personnels une carte professionnelle sur laquelle figure
la photographie de l’agent UCA.

Considérant que l’UCA s’engage à communiquer un prototype de la carte professionnelle au MUPOP
et s’engage à informer le MUPOP de tout changement éventuel de carte en cours d’année.

Considérant qu’en matière de communication, l’UCA s’engage à mettre à disposition des personnels
bénéficiaires UCA les documents fournis par le MUPOP et à communiquer auprès des personnels
UCA sur le présent partenariat.

Considérant que sur présentation de leur carte professionnelle, le MUPOP accorde aux personnels de
l’UCA une réduction immédiate à valoir sur :

• Le tarif normal, en toute saison, 2,50 € de réduction, soit l’entrée à 5,00 € au lieu de 7,50 € ;

Considérant que l’abattement tarifaire est accordé au porteur de la carte ainsi qu’à son conjoint et sur
présentation de celle-ci au guichet de la billetterie du MUPOP.

Considérant que le présent partenariat ne peut, en aucun cas, donner lieu à une contrepartie financière
versée par l’UCA.

Considérant que par ailleurs, la réduction définie ci-dessus ne présente aucun caractère rétroactif et
n’ouvre droit à aucune possibilité de remboursement au bénéfice des agents UCA, que la demande soit
adressée à l’UCA ou au MUPOP.

Considérant  qu'en  matière  de  communication,  le  MUPOP s'engage,  dès  leur  parution,  à  fournir
gracieusement à l’UCA, par le biais du CLASS, les documents de communication relatifs au MUPOP
et à informer le service par courrier électronique du programme mis à jour.

Considérant que le présent partenariat est encadré par la convention ci-annexée.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Développement Culturel du 31 mai 2023 et du Bureau
communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :



 d’approuver la convention de partenariat ci-annexée avec l'UCA ;
 d’autoriser le Président ou, en cas d’empêchement le Vice-Président délégué, à signer la

convention

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-86852-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.444

Attribution d'une subvention au Centre de Médecine du Sport (CMS)

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture ;

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.
 

Considérant que le Centre de Médecine du Sport est une structure communautaire qui a pour vocation
le  suivi  de  la condition physique des sportifs  avec un un bilan médical  et  des tests  à l'effort,  en
direction des sportifs des associations sportives de l'agglomération montluçonnaise ;

Considérant  que le  Centre  de Médecine du Sport  propose dans le  cadre  du « sport  santé »,  deux
actions : 

 Réseau d' Éducation à la Santé ;
 Sport sur ordonnance ;

Considérant que le Centre de Médecine du Sport est un structure incontournable concernant les projets
et les actions liés au « sport santé » ;

Considérant que le Centre de Médecine du Sport demande pour assurer ses missions une subvention
d'un montant de 32 000 € ;

Considérant qu’à ce titre, Montluçon Communauté entend soutenir l'activité du Centre de Médecine du
Sport par l'octroi d'une subvention ;

Considérant  qu’une  convention  sera  établie  afin  de  préciser  les  modalités  de  versement  de  cette
subvention avec un premier versement de 50 % et un deuxième versement correspondant au solde. 

Après  avis  de  la  commission  Développement  et  vie  sportive  du  09  juin  2023,  du  Bureau
communautaire du 26 juin 2023, le Conseil communautaire décide :  

 d'accorder une subvention de 32 000 € au Centre de Médecine du Sport ;

 d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement de ce dernier, le Vice-président délégué, à
signer la convention financière, ci-annexée.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

3 ne prennent pas part au vote :
M. Frédéric LAPORTE, M. Christian DALBY, M. Bruno BOURIQUAT

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 05/07/23



003-200071082-20230703-87155-DE-1-1
Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 100580
Fonction : 1 751
Article : 6 574
Activité : SPOSOUTIEN
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :
N° créancier :
N° engagement : BP 2023



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.445

Attribution d'une subvention à l'association Société des Courses hippiques Montluçon /
Néris-les-Bains pour l'organisation du Trophée Vert

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture ;

Vu la délibération n° 19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté ;

Considérant que la Société des courses  hippiques de Montluçon / Néris-les-bains organise dimanche
18 juin 2023 la 7e étape du Trophée vert,  le  Tour  de France des  trotteurs sur piste  en herbe sur
l'hippodrome de Saint-Jean ;

Considérant  qu'une  course  est  réservée  pour  les  professionnels,  une  course  est  réservée  pour  les
apprentis-lads-jockeys et une course est réservée pour les amateurs ;

Considérant  que  l'hippodrome  Saint-Jean  a  été  labellisé  en  2022 faisant du  bien-être  animal  une
priorité ;

Considérant que cette compétition hippique nationale sera retransmise en direct sur la chaîne télévisée
“Equidia” ;

Considérant que l'accès à cette compétition hippique sera à titre gracieux pour les spectateurs ;

Considérant la demande de subvention de la Société des courses hippiques de Montluçon / Néris-les-
bains  sollicitant  une  aide  à  hauteur  de  3  000 €  pour  l'organisation  de  cette  compétition  sportive
hippique ;

Après  avis  de  la  commission  Développement  et  vie  sportive  du  09  juin  2023,  du  bureau
communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'accorder la subvention de 2 000 € à la Société des courses hippiques de Montluçon / Néris-
les-bains, 1  croix de Jailles, 03380 Huriel, pour l'organisation de la 7e étape du Trophée vert. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-87162-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 100580
Fonction : 40
Article : 6 574
Activité : SPOSOUTIEN
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :
N° créancier :
N° engagement : BP 2023



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.446

Convention de participation financière de l'EDSM Tennis aux travaux d'éclairage des courts
de tennis extérieurs en résine synthétique au stade Dunlop

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture,

Vu la délibération n° 19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.  

Considérant que l'association EDSM Tennis souhaite l'éclairage des deux courts de tennis extérieurs en
résine synthétique situés au stade Dunlop,

Considérant que cela permettrait une utilisation plus importante de ces équipements,

Considérant que cela est justifié par la dynamique de développement du club (nombre de licenciés en
hausse ; manifestations organisées),

Considérant  que  l'association  EDSM  Tennis  utilisatrice  exclusive  de  ces  nouveaux  équipements
tennistiques  communautaires  souhaite  participer  financièrement  à  cette  opération  en  versant  à
Montluçon communauté un montant de 10 000 € pour les travaux d'éclairage,   

Considérant qu’à ce titre une convention sera établie entre l'association EDSM Tennis et Montluçon
communauté afin de préciser les modalités de la participation financière de l'association EDSM Tennis
aux travaux d'éclairage de ces équipements tennistiques communautaires, 

Après  avis  de  la  commission  Développement  et  vie  sportive  du  09  juin  2023,  du  bureau
communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'autoriser le Président ou en cas d’empêchement de ce dernier, le Vice-président délégué, à
signer  la convention de participation financière correspondante ci-annexée. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-87169-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 102403
Fonction : 412
Article : 2 313
Activité : SPO
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :
N° créancier :
N° engagement : BP 2023



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.447

Autorisation pour demandes de subventions publiques pour création de terrains(s) de
basket 3 x 3

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la Loi n°2000.321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Considérant que Montluçon Communauté a délibéré lors du conseil communautaire du lundi 15 mai
2023 sur l'intérêt communautaire du site de Pierre Dupont  ;

Considérant  que des  évolutions  notables du site  sont  à venir,  pour  devenir  un véritable complexe
sportif  ouvert  à  tous  (clubs,  établissements  scolaires,  pratiquant  libre)  avec  la  création d'un  stade
d'athlétisme (en lieu et place d'un des terrains de football existants) et également de terrains de basket
3x3. ;

Considérant que le basket 3x3 est une discipline en forte émergence, ce sera une discipline officielle
aux Jeux Olympiques en 2024 à Paris ;

Considérant que depuis plusieurs année,  la Fédération Française de Basket,  sous l'impulsion de la
fédération internationale, a poussé fortement les clubs et tenté d'inciter les collectivités à développer
cette pratique et donc développer la création de ce type d'équipements sportifs ;

Considérant que depuis deux ans, dans le cadre du plan porté par l'Agence Nationale du Sport (ANS),
plan dit de 5 000 équipements de sportifs de proximité, les terrains de basket 3x3 sont prioritairement
aidés (entre 50 et 80 %) lorsqu'ils sont créés et que la note de service (voir PJ) N°2023-Plan 5000-ES-
01 de l'ANS datée du 27 décembre 2022 précise pour l'année 2023 ces éléments ;

Considérant  que les  services  de  Montluçon Communauté  ont  travaillé  avec  le  club  de  Basket  de
Montluçon pour l'implantation de ces quatre terrains ;

Considérant que l’avantage du site de Pierre Dupont est d'abord sa proximité avec les lieux de pratique
du club (complexe sportif de Paul Constans et gymnase de Jean Zay) ;

Considérant que c'est aussi la proximité avec différents établissements scolaires ainsi que l'école de
gendarmerie,  en  plus  d'une  desserte  par  la  « rocade »  importante,  qui  permet  d'entrevoir  des
perspectives d'utilisations importantes ;

Considérant que le site est en zone dite Quartier Prioritaire de la Ville (QPV) ce qui rend le dossier
davantage prioritaire au regard des critères de l'ANS précitée ;

Considérant que ce travail conjoint avec le club, qui verra des dédoublements de créneaux de pratique
et qui pourra organiser des tournois fédéraux de basket 3x3 entraînera la signature d'une convention,
ce qui est demandé par l'ANS ;

Considérant que ces terrains ouverts à tous, ce qui est l'essence même du basket 3x3 permettront une
utilisation importante par les habitants de Montluçon dans une logique de pratique dite libre ;

Considérant que le montant prévisionnel de l'opération est de 150 000 euros HT ;

Considérant qu'il est nécessaire d'avoir une délibération du conseil municipal pour pouvoir faire une
demande de subvention dite ANS « aide d'équipements sportifs de proximité » au regard de la note
précitée ;



Après  avis  de  la  Commission  Développement  et  Vie  Sportive  du  09  juin  2023,  du  bureau
communautaire du 26 juin 2023, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'autoriser le Président à solliciter toutes les subventions possible notamment auprès de
l'Agence Nationale  du Sport  dans le  cadre  du plan national  des  5 000 équipements  de
proximité afin de co-financer ce projet de création de quatre terrains de basket 3x3.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-87178-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.448

Autorisation pour demandes de subventions publiques pour aménagements sur le site Pierre
DUPONT (hors basket 3 x 3) dont la création de la piste d'athlétisme

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°2000.321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Considérant que Montluçon Communauté a délibéré lors du conseil communautaire du lundi 15 mai
2023 sur l'intérêt communautaire du site sportif de Pierre Dupont. ;

Considérant que le site qui dispose actuellement de deux terrains engazonnés de football, ainsi que les
clubs house et  locaux annexes pour les clubs  utilisant  lesdits  terrains va connaître  des évolutions
notables pour devenir  un véritable complexe sportif ouvert  à tous (clubs, établissements scolaires,
pratiquant libre) ;

Considérant que le site de Pierre Dupont verra donc la construction d’un stade d’athlétisme (avec six
couloirs et huit en ligne droite) répondant aux normes fédérales régionales ;

Considérant  qu'une  tribune  de  plus  de  cent  places  permettra  aussi  l’accueil  de  public  lors  de
compétitions jusqu’à un niveau régional ;

Considérant qu'au sein de l’anneau d’athlétisme, une cage de lancer sera créée ainsi qu’un espace ad
hoc pour les sauts (longueur, hauteur, perche) ;

Considérant que ce stade d'athlétisme prendra corps en lieu et place du terrain de football dit « numéro
2 » ;

Considérant que le terrain de football dit « numéro 1 » sera déplacé, car la piste d'athlétisme précitée
est un peu plus grande qu'un terrain de football classique ;

Considérant que les créneaux des clubs de football seront nécessairement revus, et sur Pierre Dupont
et par voie de conséquence sur le site de Saint-Jean, qui retrouvera un terrain de football  avec la
déconstruction de la piste d'athlétisme à cet emplacement ;

Considérant  que le  site  de Pierre  Dupont  verra  la  création d'un parcours  de santé  tout  autour  de
l'équipement, en accès libre, composé de différents agréés pour la pratique du plus grand nombre ;

Considérant qu'un équipement de « street work out » plus spécifique à la préparation physique, aussi
ouvert à tout public et aux clubs sera créé ;

Considérant que le montant prévisionnel de toutes ces opérations est de 2 millions d'euros HT ;

Considérant que les pouvoirs publics, à commencer par l’État via l'Agence Nationale du sport (note
N°2023-ES-02 « Programme d'intervention en faveur des équipements structurants), mais également
sur des crédits dits de droit commun (DETR et DSIL) peuvent co-financer ce type d'opération globale ;

Après  avis  de  la  commission  Développement  et  vie  sportive  du  09  juin  2023,  du  Bureau
communautaire du 26 juin 2023, le Conseil communautaire décide : 

 d'autoriser le Président à solliciter toutes les subventions possible notamment auprès de
l'Agence Nationale du Sport pour la création de ces équipements sportifs.



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-87207-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.449

AOT Parcours Acrobatique en Hauteur à Marcillat-en-Combraille

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les statuts de Montluçon Communauté ;

Vu la  délibération n°  16.554 du Conseil  Communautaire  en date  du 26 juin 2017
portant création d'un site acrobatique de pleine nature sur la commune de Marcillat-en-
Combraille et autorisant le Président ou en cas d’empêchement de ce dernier, le Vice-
Président délégué, à signer les marchés à intervenir et toutes les pièces s'y rapportant ;

Vu  la  délibération  n°  18.107  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  17
décembre 2018 portant définition de l'intérêt communautaire et, particulièrement en
matière de développement économique,  la création, l'aménagement, l'entretien et la
gestion des zones d'activités touristiques comptant le parcours acrobatique en hauteur
du Bois du Chignoux – La Roche situé sur la commune de Marcillat-en-Combraille ;

Vu la délibération n° 19 . 257 du Conseil Communautaire en date du 26 mars 2019,
portant procès-verbal et convention de mise à disposition du site ;

Considérant que l'implantation des parcours acrobatiques en hauteur est réalisée sur la
parcelle du Bois du Chignoux, propriété de la commune de Marcillat-en-Combraille ;

Considérant  que l'implantation des deux tyroliennes est réalisée sur deux parcelles,
propriétés  de  la  commune  de  Marcillat-en-Combraille :  le  bois  du  Chignoux et  la
Roche ;

Considérant le nouvel avis de publicité, le 16 mars 2023 (réf. 23AOT002), pour la
gestion du parcours  acrobatique en hauteur  du bois  de Chignoux-La Roche sur  la
commune de Marcillat-en-Combraille ;

Considérant qu'à la suite de l'ouverture des plis le 07 juin et de l'analyse des offres
(voir  en  le  08  juin  2023,  l'entreprise  retenue  est  la  S.A.R.L.  GTR  Performance,
domiciliée 1, place de la Chaume à Marcillat-en-Combraille;

Considérant que l'offre précitée est la seule offre ce qui justifie de la retenir

Considérant que l'offre comprend un prix de loyer à hauteur de 3000 euros

Considérant  que  la  nouvelle  convention  d'autorisation  d'occupation  temporaire  du
domaine public entre Montluçon Communauté et la S.A.R.L. GTR Performance entre
en vigueur à compter de juillet 2023 ;



Après avis de la commission développement du sport et vie sportive du 09 juin 2023,
du Bureau communautaire du 26 juin 2023, le Conseil communautaire décide : 

 d'approuver le choix du gestionnaire du parcours acrobatique en hauteur du
Bois de Chignoux – La Roche sur la commune de Marcillat-en-Combraille.

 de valider la convention d'autorisation d'occupation temporaire du domaine
public,  entre Montluçon Communauté et  la S.A.R.L. GTR Performance,
pour le parcours acrobatique en hauteur du Bois de Chignoux – La Roche
sur la commune de Marcillat-en-Combraille.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-87205-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.450

Tarification pour le Moulin de Chauvière

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 131.2,

Vu le décret  n° 73 1007 du 31.10.1973,  relatif  à la protection contre les risques d'incendie et  de
panique dans les établissement recevant du public,

Vu la délibération n° 20.307 du 15 juillet 2020 du Conseil Communautaire attribuant les délégations
du Conseil au Président,

Vu la délibération n° 20.309 du 15 juillet 2020 du Conseil Communautaire donnant délégation au
Président en matière de gestion active de la dette,

Vu la délibération n°05.305 du 18 avril 2005 indiquant que le Moulin de Chauvière est de compétence
communautaire en date du 19 septembre 2005,

Considérant que le Moulin de Chauvière est un bâtiment situé sur la commune de Lavault-Sainte-Anne
accolé à la base de canoë-kayak ;

Considérant que le site situé proche du Cher près d'un site classé Natura 2 000, revêt donc un caractère
naturel  avec  des  possibilités  d'activités  et  d'accueil  de  publics  divers  (canoë-kayak,  randonnées
pédestres, VTT, Trail, escalade, …) ;

Considérant  que la  volonté  de Montluçon Communauté  est  de  promouvoir  les  activités  de pleine
nature notamment dans les gorges du haut Cher et que cela conduit à un réel projet de développement
du site autour de  5 activités principales (maison des sports de nature et location de matériel ad-hoc ;
séjours courts  avec vocation d'éducation à  l'environnement ;  séjours estivaux pour des fédérations
sportives  nationales ;  développement  de  formations  et  particulièrement  en  lien  avec  les  sports  de
nature ; salle festive) ;

Considérant que le gîte continuera d'être loué par des particuliers sur demande auprès de la Direction
Vie  Associative  Sportive  et  Loisirs  Nature  (DVASLN)  car  c'est  aussi  une  stratégie  progressive
d'accueil de publics en lien avec les activités sportives, artistiques et culturelles ;

Considérant que les tarifs à la nuitée, pour deux jours et à la semaine (6 nuits) sont proposés avec des
prix fixés suivant deux périodes distinctes ;

Considérant  qu’un  forfait  ménage  obligatoire  de  75  euros  pour  les  5  chambres  (soit  15  euros  la
chambre, entretien du gîte externalisé), ainsi qu'une caution de de 500 à 650 euros suivant la période
de location et un achat de draps jetables (optionnel à 5 euros par lit) sont également proposés dans la
tarification ;

Après  avis  de  la  commission  Développement  et  vie  sportive  du  09  juin  2023,  du  Bureau
communautaire du 26 juin 2023, le Conseil communautaire décide : 

 d'approuver la tarification du Moulin de Chauvière.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-87203-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.451

Projet de liaison cyclable Canal de Berry - Berges du Cher - Etudes de Maîtrise d'œuvre et
lancement des travaux de la Phase 1 de l'opération

M. Francis NOUHANT, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté,
 
Vu la délibération n°22.730 du 28 novembre 2022 modifiant l’article 10 des statuts communautaires
relatifs aux compétences exercées par la communauté,
 
Vu la délibération n°22.338 du 7 mars 2022 relative au projet de liaison cyclable entre le Canal de
Berry et les berges du Cher,
 
Vu la délibération n°22.335 du 7 mars 2022 approuvant  le schéma directeur Vélo de Montluçon
Communauté,

Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l’élaboration  de  son  schéma  directeur  Vélo,  Montluçon
Communauté,  en  étroite  coordination  avec  la  Ville  de  Montluçon,  a  défini  un  axe  prioritaire
d’aménagement cyclable entre le canal de Berry et Centre Ville de Montluçon via les berges du Cher,
permettant de proposer un itinéraire qualitatif et sécurisé, de type voie verte, reliant le centre ville de
Montluçon et la voie verte existante du Canal de Berry. Cet aménagement a vocation à être utilisé
aussi bien pour les déplacements du quotidien que pour le loisir et le tourisme et à conforter le cœur de
Ville de l’agglomération.

 
Considérant  que  ce  projet  vise  également  à  renforcer  l’attractivité  touristique  du  Cœur  de
l’agglomération en assurant une desserte satisfaisante pour les touristes à vélo empruntant la voie verte
du Canal de Berry (V46).

Considérant qu’en lien avec le projet de voie verte Evaux – Montluçon, cette liaison s’inscrit en outre
dans le projet  de création d’un itinéraire continu des voies vertes desservant l’agglomération afin
d’assurer une jonction de qualité des grands itinéraires nationaux de Voies vertes et véloroutes (V 46 et
V 75 au Nord et à l’Est, la V87 au Sud-Ouest) et ainsi d’inscrire ce linéaire dans une perspective de
grand itinéraire à l’échelle interdépartementale et interrégionale (à terme, itinéraire de 600 kilomètres
de voies vertes et véloroutes reliant Tours à Montauban).

Considérant  que  le  projet  prévoit  de  créer  un  aménagement  de  type  voie  verte  d’une  longueur
d’environ 1,8 km et d’une largeur moyenne de 3 m reliant la voie verte existante du canal de Berry
(voie verte V46)- au droit de la SPA- à la piste cyclable existante des berges du Cher. 

Considérant que, suite aux études approfondies de niveau AVP et aux négociations foncières et dans
l’objectif  d’assurer  un aménagement  continu et  qualitatif,  la  réalisation du projet  est  prévue en 2
phases principales :  une 1ère phase consistant à réaliser un nouvel aménagement entre les Berges du
Cher et la rue des 2 écluses à Montluçon principalement en réutilisant en partie une ancienne voie
ferrée  désaffectée  qui  longe le Parc  des  expositions  de Montluçon (Phase 1)  puis  une 2 ème phase
consistant  au  réaménagement  qualitatif  complet  de  la  rue  des  2  Écluses  permettant  d’assurer  la
continuité de la voie verte (phase 2).

Considérant que le montant prévisionnel total du projet est de 1 550 000 € HT comprenant notamment
les  frais  d’études  de maîtrise  d’œuvre,  les  acquisitions  foncières,  les  travaux et  les  frais  annexes
(géomètre, études géotechniques, etc..). 

Considérant que, pour la phase 1, les travaux, dont le démarrage est prévu en 2024, sont estimés à
750 000€ HT. 



Considérant que l’opération bénéficie dès à présent du soutien financier du Conseil Départemental de
l’Allier au travers du Pacte pour Montluçon et de l’État au travers de la DSIL,

Considérant  que  cette  opération  fait  l’objet  d’une  Autorisation  de  Programme  (AP)  qui  porte
l’ensemble du budget.

Après avis favorable de la Commission Transports du 13 juin 2023 et du bureau communautaire
du 26 juin 2023, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide :

 d’approuver le lancement des procédures de consultation relatives aux marchés d’études et de
travaux nécessaires à la réalisation du projet et au démarrage des travaux de la Phase 1 en
2024,

 d’autoriser le Président ou son représentant à solliciter toutes les subventions nécessaires à la
réalisation du projet selon le phasage précisé ci-dessus,

 d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document ou tout acte nécessaire à
l’exécution de la présente délibération. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-87446A-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.452

Réalisation du Plan de mobilité Simplifié de Montluçon Communauté

M. Francis NOUHANT, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM),

Vu le Code des Transports,

Vu la Délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté,

Vu la délibération n°22.730 du 28 novembre 2022 modifiant l’article 10 des statuts communautaires
relatifs aux compétences exercées par la communauté,

Considérant que la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités (LOM) a
redéfini les outils juridiques qui permettent la construction et la mise en œuvre d’une politique de
mobilité locale en fonction des besoins de chaque territoire, en créant le plan de mobilité simplifié
pour les Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM) dont le ressort territorial n’est pas situé
dans les grandes agglomérations de plus de 100 000 habitants.

Considérant que ce plan de mobilité simplifié, qui n’a pas de caractère obligatoire, s’inscrit dans
une démarche volontaire, souple et adaptable aux ambitions des AOM pour définir une stratégie
concertée  et  adaptée  aux  enjeux  du  territoire  et  aux  besoins  de  sa  population  en  matière  de
mobilité.  Basé  sur  l’analyse  de  l’état  des  lieux  de  déplacement  et  des  services  associés,  il
constitue  un  outil  d’aide  à  la  décision  pour  permettre  aux  élus  d’appréhender  les  enjeux  du
territoire et les besoins de la population afin d’apporter des solutions concrètes et cohérentes pour
l’aménagement du territoire et afin de définir une feuille de route des mobilités à moyen, long
terme.

Considérant que Montluçon Communauté prévoit ainsi de réaliser le plan de mobilité simplifié de
l’agglomération,  en  cohérence  avec  les  plans  stratégiques  du  territoire,  notamment   le PCAET
(Plan  Climat-Air-Energie  Territorial) et  le PLUi-H  (Plan  Local  d’Urbanisme  Intercommunal,
valant Programme Local de l’Habitat), ainsi que le schéma directeur vélo. La feuille de route des
mobilités qui sera ainsi définie servira en particulier de cahier des charges pour les éventuelles
adaptations des services de mobilité du réseau MAELIS à l’issue du contrat actuel de délégation
de service public qui s’achève en juillet 2026. 

Considérant que la réalisation du plan de mobilité simplifié de Montluçon Communauté, d’une
durée prévisionnelle de 18 à 24 mois, est estimée à 125 000 € HT environ.

Considérant  que  cette  opération  fait  l’objet  d’une  Autorisation  de  Programme  (AP)  qui  porte
l’ensemble du budget.

Après avis favorable de la Commission Transports du 13 juin 2023 et du bureau communautaire
du 26 juin 2023, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide :

· d’approuver la réalisation plan de mobilité simplifié de Montluçon Communauté,

· d’approuver  le  lancement  des  procédures  de  consultations  relatives  aux  marchés  et
prestations  nécessaires  à  la  réalisation  du  plan  de  mobilité  simplifié  de  Montluçon
Communauté,



· d’autoriser le Président ou son représentant à signer les marchés correspondants et toutes
les pièces s’y rapportant,

· d’autoriser le Président ou son représentant à solliciter toutes les subventions nécessaires à
la réalisation du plan de mobilité simplifié de Montluçon Communauté.  

· d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document ou tout acte nécessaire
à l’exécution de la présente délibération.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-87454-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.453

Adhésion de Montluçon Communauté à l'association ORBIMOB

M. Francis NOUHANT, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
Vu la Délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté,
 
Vu la délibération n°22.730 du 28 novembre 2022 modifiant l’article 10 des statuts communautaires
relatifs aux compétences exercées par la communauté,

Considérant  que  l’association  ORBIMOB  Clermont-Auvergne-Massif-Central,  association  loi
1901,  a  pour  objectif   de  faire  de  l’Auvergne  et  du  Massif  central  une  vitrine  en  matière  de
transformation des mobilités territoriales durables.

Considérant  que,  structurée  récemment  en  association   à  l’initiative  de  la  Région  Auvergne-
Rhône-Alpes,  de  l’Université  Clermont  Auvergne,  du  Commissariat  du  Massif  Central,  de
Clermont-Auvergne-Métropole,  et  d’autres  acteurs  sociaux-économiques  de  l’Auvergne,
ORBIMOB, abritée  par  l’IADT,  Institut  d’Auvergne du Développement  des  Territoires,  a  pour
principal  objectif  d’aider  les  multiples  acteurs  des  mobilités  en  Auvergne  à  structurer  une
transformation réussie des mobilités : économiquement accessible et génératrice d’un mieux vivre
en ville et  dans les campagnes,

Considérant qu’à ce titre,  l’association ORBIMOB a comme objectif de créer une synergie des
différents acteurs publics et privés de la mobilité en Auvergne, en organisant divers événements
(séminaires,  animations,  etc),  en   mettant  en  place  une  Académie  Interdisciplinaire  de  la
Transition  Appliquée  aux  Mobilités  Durables,  en  accompagnant  les  territoires  pour  des
approfondissements ou des études, etc...

Considérant que la participation de Montluçon Communauté à l’association ORBIMOB, cohérente
et  complémentaire  avec  sa  participation  active  à  la  démarche  régionale  OURA,  permettra  de
bénéficier de l’expertise, des connaissances et du partage d’expériences apportés par l’association
et de participer pleinement au réseau des acteurs publics et privés de la mobilité en Auvergne,

Considérant  qu’en  tant  qu’agglomération  comprenant  entre  100  et  1  000  agents,  la  cotisation
annuelle s’élève à 2000€ TTC par an,

Considérant  que  ce  montant  fera  l’objet  d’une  inscription  au  budget  à  la  prochaine  décision
modificative,

Après avis favorable de la Commission Transports du 13 juin 2023 et du bureau communautaire
du 26 juin 2023, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide :

 d’approuver l’adhésion de Montluçon Communauté à l’association ORBIMOB Clermont
Auvergne Massif Central,

 d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document ou tout acte nécessaire
à l’exécution de la présente délibération.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-87457-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 3 JUILLET 2023

L’an deux mille vingt trois le 03 juillet à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué, s’est réuni à
la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Marc MALBET - M. Francis
NOUHANT - M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre
DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain
VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - M. Christian DALBY - Mme Audrey MOLAIRE - Mme
Sylvie SARTIRANO - Mme Sevil AYDIN - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc
BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - Mme Magalie BONNEFOY - M.
Bruno BOURIQUAT - M. François BROCHET - Mme Colette DELAUME - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane
HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme
Aurore STEUFFE - M. Fabien THAVENOT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Jean-Pierre HURTAUD à M. Christian DALBY - M. Christian SANVOISIN à Mme Valérie BESSON - M. Jean-Pierre
MAURY à Mme Sylvie SARTIRANO - M. Christian BOY à Mme Nadège JOUANNIN - M. Nelson DE SOUSA à Mme
Pascale LESCURAT - M. Pierre LAROCHE à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Maryse MONTASTIER à M.
Francis NOUHANT - Mme Isabelle PIRES à Mme Sylvie BERRUER - Mme Valérie TAILHARDAT à M. Alric BERTON -
Mme Caroline CHAUVET à M. Jean-Luc BERNARD - Mme Isabelle LARDY à M. Charles TAUVERON.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
M. Jacques CHANUDET - Mme Corinne CHIROL.

Etaient absents :  
M. Jean-Jacques KEGELART - M. Albert-Paul LABOUESSE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 3 JUILLET 2023         N°23.454

Créances éteintes - Effacement de dettes - Eau et Assainissement

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable aux services publics d’eau potable et d’assainissement,

Vu l’instruction codificatrice n°11-022-M0 du 16 décembre 2011.

Considérant  que  l’instruction  M49  précise  notamment  que  la  compte  6542  « Créances  éteintes »
enregistre  les  pertes  sur  les  créances  dans  le  cadre  d’une  procédure  de  surendettement  ou  d’une
procédure collective, lorsque le comptable a satisfait  à l’ensemble de ses obligations.

Considérant que les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme
et  au  fond  mais  dont  l’irrécouvrabilité  résulte  d’une  décision  juridique  extérieure  définitive  qui
s’impose à la collectivité créancière et qui s’oppose à toute action en recouvrement.
Il s’agit entre autres :

- d’un jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif,
- de la décision d’un juste du tribunal d’instance de rendre exécutoire une recommandation de

rétablissement personnel sans liquidation judiciaire,
- d’une décision d’effacement de dettes prononcée par la commission de surendettement des

particuliers.

Considérant que dans le cadre de l’apurement périodique entre l’ordonnateur et le comptable
public (Service de gestion comptable de Montluçon), ce dernier a communiqué une liste des
créances éteintes.

Considérant  que  celles-ci  représentent  un  montant  de  14 090,87 euros  HT soit  14 868,43
euros TTC pour le budget rattaché eau potable et un montant de 39 409,78 € euros HT soit
42 974,80 euros TTC pour le budget rattaché assainissement.

Après   avis   favorable  du  Bureau  communautaire  du  26  juin  2023,  il  est  proposé  au  Conseil
communautaire :

 de constater le montant des créances éteintes par émission de mandats au compte 6542
pour un montant total de 14 090,87 euros HT soit 14 868,43 euros TTC concernant le
budget  rattaché  eau  potable  et  de  39 409,78  euros  HT soit  42 974,80  euros  TTC
concernant le budget rattaché assainissement.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 6 juillet 2023

Sous le numéro : 
003-200071082-20230703-87013-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 05/07/23

Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 4400
Fonction :
Article : 6 542
Activité : COMM
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

14 868,43

N° créancier : 29
N° engagement : X000242

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 80
Fonction :
Article : 6 542
Activité : COMM
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

42 974,80

N° créancier : 29
N° engagement : X000207


